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I. BUREAU (DE FEVRIER 1976 .A DEQ__EMBRE 127_il . 

PRESIDENT · .. : C/illnrrRCillT 

1.liCE-PRESIDENT EGYPTE 

RAPPORTEUR SIERRA LEONE 

SON EXCELLENCE 
EL H.ADJ IVIAEMOUDOU H.ArWI DICICO 
M'IBASSADEUR DE LA REPUBLIQUE UNIE 
DU C.~ROUN EN ETHIOPIE 

SON EXCELLENCE 
SALAH BASSIOillTY 
AMB.ASSADElJR DE LA REPUBLIQUE ARABE 
D 'EGYPTE EN ETHIOPIE . 

SON EXCELLENCE 
NAD.AME SHIRLEY Yo GBUJ.AMA 
.AMBASSADEUTI DE LA REPUBLIQUE DE 
SIERRA LEONE ElJ ETHIOPIE 

IIo BUREAU (DE DECEMBRE 1976 A DECEMBRE 19]7) 

PRESIDENT C.AI~lEROUN 

VICE-PRESIDENT 

RAPPORTEUR EGYPTE 

III. BUREAU (DEPUIS DECENffiRE 1977) 

PRESIDENT CM.!EROUN 

VICE-PRESIDENT ZAMBIE 

RAPPORTEUR :MAROC 

SON EXCELLENCE 
EL HADJ MAHMOUDOU H.AJ:tJ.AN DICICO 
.LUtffiASSADEUR DE LA REPUBLIQUE UNIE 
DU CPJ·~OUN EN ETHIOPIE 

SON EXCELLENCE. 
KALENGA KANG"t'JA 
.AMBASS.ADEUR DE LA REPUBLIQUE DE 
Z.AiviBIE EN ETHIOPIE 

SON EXCELLENCE 
SALAH BASSIOillJY 
i~.I!IBASSADEUR DE LA REPUBLIQUE 1-~ 
D'EGYPTE EH ETHIOPIE 

SON EXCELLENCE 
EL HADJ I·I.A..T.fl\iOUDOU HAI·IAN DICKO 
.AHffiASSADEUR DE LA REPUBLIQUE UNm 
DU CMIERCffi,T EN· ETHIOPIE 

SON EXCELLENCE 
KALEHGA IWTGHA . 
.Al~iBASS.ADEUR DE LA REPUBLIQUE DE 
ZM·IDIE EN ETHIOPIE 

SON. EXCELLENCE 
ABDELAZIZ T.iUllii 
.1'-J.:LBASSADEUR DU ROYAm·.IE DU I<flillOC 
EN ETHIOPIE · 
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1. Composition et ~l!andut 

Lo Conseil des Hinistros reuni on sa Vingt-quatrieme Session ordinaire 

tenuo a Aclc:is-Abcb3. en fevrior 1975 a decide que l'es 21 Etats membros do 

l'OUA ci-apres composor~ient le Comite consultatif s~ les Questions budg~ 

taires et financieros pour m1o peri ode do trois ans : 

Algerie Gabon Liberia Senegal Tanzania Zambie 

Cameroun Ghana Libye Sierra Leone 'funisie 

Egypte Guinee Maroc Somalie Ouganda 

Ethiopia Kenya Nigeria Soudan Zaire 

2. D'apres son mandat, le Comite consultatif sur les questions budgetaires 

et financieros doit : 

a) examiner pcriodiquemont los previsions budg6taires ot los 

operations financiercs du. Secretariat general ot do scs 

bureaux regionaux ot sous-regionaux, et presenter par ecrit 

los observations ot rcmarqucs q~'il juge utilos ; 

b) examiner egalement los r~pports periodiqucs du Conscil des 

verificatcurs extericurs des comptGs, et soumettro cos 

observations ot romarquos au Conscil des I·Iinistrcs lors

qu'il lo jugo utile et necossairo ; 

c) so reunir au moins uno fois par an au siege de l'Organisation 

d) crecr un sous-comite compose des membros residents a Addis

Abeba du Comito consultatif sur los questions budgetaircs 

et finnncieres en vue d'cxaminor ot do so prononcer sur 

tout depassement ou touto depensc non ~utoriseo avant qu'ils 

no scient encourus .• 

3. Au cours de la 28_emc Session ordinairo tonue a Lome, Togo, lc Conseil 

des ministrcs a decide : 

"que desormais, tous los EtatG membrcs ropresontes a Addis

Abeba, ainsi quo l'Ethiopi_o, composent lo_ Comite consultatif 

sur leo questions budgetairos et financieros, a l'oxception 

de ceux des Etats mombros du Conseil des verificatours exterieurs 

des comptes do 1 1 0UA ; 

que les mombreo du Comitc consultatif sur los questions budgc

taircs. et financieres scient d6scrmnis assistes d'oxperts des 

Et~ts meinbrcs en particulier lors de la session do decembro •••• " 
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Conformement a cctto decision, la composition du Comite consultatif 

sur los questions budg0taircs ct financieros so pres onto comme suit . . 

1. Cameroun 8. Kenya 15. Rv1anda 

2. Egypte 9· Liberia 16. Senegal 

3o Ethicpic 10. Libye 17. Sierra Leone 

4co Gabon 11. r:Ia.lavri 18. Somalia 

5· Ghana 12 .. Haroc 19. Soudan 

6. Guinea 13. Nigeria 20. Tanzania 

7o Guinea Equatoriale 14. Ouganda 21. Zaire 

22. Zrunbie 

4· Election du b~ 

Compte tcnu do l'affoctation et du depart d'Ethiopio, do Son Excellence 

Mmo Shirley Y. Gbujama, ancien Ambassadcur do la Rcpubliquc de Sierra Leone,· 

lc peste de rapporteur est devonu vacant. Des elections ont ou lieu a la 

Vingt-sixieme Session du Comite pour pourvoir los postes de Vice-President et 

do Rapporteur. Au cours de la Vingt-sixiemo Session du Comite, los Ambassa

deurs de Zambia ot de la Republique Arabc d'Egypt~ ont etc elus Vice-President 

ct Rapporteur. Avec l'affectation ot lo depart d'Ethiopio do l'ancion Ambas

sadeur d'E~JPte, l'Ambass~eur du Royaume du Maroc a ete elu rapporteur au 

cours de laVVingt-huitiemc Session du Comite. 

5. Sessions du Comito ct Organisation des travaux 

Tous los mcmbrcs du Comite ont participe aux sessions du Comite a 
l'oxception do la Tunisia qui n'a pas de mission diplomatique a Addis-Abeba. 

Sur leur dcmando 7 un certain nombro de missions africaines a Addis-Abeba, qui 

no sont pas membres du Comito consultatif, ont ete admises aux diffcrentos 

seances en tant qu'o~scrvatours. Lc Comite a decide d'adoptcr los horairos 

do travail suivants 

!·Tat in 

Apres-midi 

10 hcurcs 

16 hcures 

13 hcures. 

19 hcures. 
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6. Depuis 1a Vingt-huitieme session ordinaire du Consei1 des Ninistres 

1e Comite a tenu deux· sessions, a-savoir sa Vingt-septieme session, on mai 

1977, et sa Vingt-huitieme session, on decombrc 1977-janvfer 1978, la 

dC?rniere session ayant ete consaJcreo a 1' cxamen clu Rapport financier·· de 

1 10rganisation, du Rapport du Consoil des verificateurs oxterieurs sur los 

comptes de 1 'Organisation pour 1' exercice 1::·~-dgctairc 1976/77 ot le Pro jet 

de budget et programme pour l'annee 1978/1979· 

1· Le Seoretaire general administratif do l'Organisation etait present 

aux sessions du Comite chaque fois ~u'il se trouvait a Addis-Abeba. Le 

Secretariat general a fourni au Comito los services nocessaires ,a son bon 

f onct ionnement • 

QUESTIONS EXMIINEES .AU COURS DE LA VINGT-SEPTIEME SESSION 

DU COI~ITE CONSULTATIF : 12-13 MAI 1911 

8. La Vi11gt-septieme session du Comit0 consultatif sur les Questions 

budgetaires et financieros qui s'est reunio les 12 ot 13 mai 1977 sous la 

presidencc de S.E. El Hadj:. Iiiahmoud Haman Dicko 7 Amb~ssadour de la Repu

bliquc Unie du Cam6ro~a saisi l'occasion pour souhaiter la bicnvenuc aux 

nouveaux·Etats membres qui participaicnt au Ccmite consultatif en tant que 

membres a part entiere a la suite do 1a decision du Consoil des Hinistres 

consistn.nt a admettre tous les p1enipotontiairos des missions africaines 

accredit6s a Addis-Ab6ba on qualite do membrcs a part entiere du Comite 

consultatif. 

9· La reunion a cnsuito adoptc lo r~pport do la 26eme session. 

DECISION LE CCiiiTE A PRIS NOTE DU RAPPORT DE LA VINGT
SIXIEHE SESSION DU CC~.fiTE CONSULTATIF QUI AVAIT 
DEJA ErE .. t\DOP'ii'E. PAR. LE COl~SEIL DES liiNISTRES -

QUESTIONS DECOUL.A.NT DU RAPPORT DE LA 26emc SESSION DU cmUTE 
CONSULTATIF SUR LES QUESTIO~S BUDG~Ail!?S ET FINA1\TCIEJ.1ES 

10. Les questions dccoulaxrli du rapport do la 26eme session du Comito 

consultatif ont ete intrcduites par le Secretairo seneral adjoint charge 

de l'Administration ct des Finances qui a informe le Comito que cos rocom

mandations, qui avaicnt ete adcptees par la 28eme session ordinairo du 

Conseil des Ministrcs tenuo a Lome, etaicnt en train d'atro app1iquees par 

lo Secretariat generel ot quo le rcsult~t do .cotta mise on oeuvre apparai

tra dans le Rapport financier, a la fin do 1 1 C}COrcice financicro Il a 

rap~le que lc Comito a adopte un budget s'clovant a $ EU 9·396.000 mais 

que le Conscil des £1inistros a decide a Lome d 1 adopter do nouvceux baremes 

de salaires et d.tautros ind0m11ites pour lo personnel ot a egalemont decide 
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d' augmcntcr lc's salaircs d.u Sccr6t~ire general admiifistratif et de ses 

adjoints. Il a, en outre, informe lc Comite que le Conscil n'a pas pris 

de decision sur los implications fina.ncieres de la session extraordinaire 

de Kinshasa,·parcc qu 1il attend i'adoption par la Conference au sommot des 

Chefs d'Etat et de Gouvcrnement ·des resolutions et decisions de cette 

session extraordinaire o Il a. conclu en di ... a.nt que lc budget total approuve 

pour 1977/78 y compris los augmentations de salaircs ct los. indemnites tel 

qu 1adopte par le Conscil des !:Iinistrcs, s 1 olovait a$ EU 9.727o258,10. 

11. Le Comito a demando qu'a l'avcnir lc Secretariat prepare un rapport 

sur la mise en oeuvre des decisions du Conseil avec leurs implications 

fina.nciereso Au sujet des autres depenscs qui avaient 6te approuvees par 

lc Conseil des !!Iinistres, le Secretariat a informe le Comito que le Conscil 

a pris une decision consistant a cxempter certains Etats mcmbres du paiement 

de leur contribution au budget 1977/78 et que de co fait, leurs parts 

soraient reparties entre les autrcs ~nts mcmbres conformement a la recom

mandation du Consoil. 

RESIDENCE DU SECRETAIRE GENERAL ADMDJISTRATIF 

12. Le President du sous-comite.pcur la Residence du Sccrctairc general 

~dministratif a saisi cette occasion pour informer lc Comite quo lc Gouvcr

ncmcnt militairc provisoire de l'Ethiopic socialisto a ecrit au Secretaire 

general administratif que la maison qu'occupc lc Secretairo general adminis

trctif prescntcm~nt scrait laissec ala disposition QO l'Organisaticn commc 

residence officielle clc son Sccretaire g6n0ral, cola gra·liui tement exception 

faito des coftts d'cntrcticn ct de reparation qui seront a la charge do 1 10UA. 

Le Comite a remercie le President du sous-comite pour la Residence du Secr~

tairc general administratif pour l'information tres utile qu'il a donnee au 

Comite mais a ete dtavis r~m lc Comito no dev~it pas discutcr la question 

et2nt donne que la lettro a ete adrcsscc au Socretaire general administratif 

qui, lo moment vcnu, doit l'cn informer apres avoir obtonu tous los details 

et los conditions nccessaircs conoernan·l; la mo.ison qui a etc ainsi mise a 

la disposition de l'Orgnnisation de l'Unite Africaine. 
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(a) LE COliiTE A DECIDE DE PRENDRE NOTE DU FAIT QUl...TI 

LES HTI:COI.TI·IANDATIONS DE LA 26eme SESSION ETAIENT 

EN TRAIN D'ETRE riiSES EN OEUVRE PAR LE SECRETARIAT 

GEN'ERALo 

(b) SUR L.a QUESTION D].J LA RESIDEr~CE DU SECREJ'AIRE 

GiffNERAL ADI!Ill~ISTPu-'l.TIF, LE COI1~TE 1~ DE~~ 

RLINVC'YER LA. DISCUS8ION D:ill LA Qllf:!JSTION JUSQU t A 

CE __ QUE LE SECRETA!~ GENERAL AD£.1llii~TR.P.T~F 

SQillm!:TTE SON RAPPORT AVEC TOUS LES DETAILS 

1-TEC~SSAIHES AU COI"!ITE o 

RAPPORT DU SECRETA~ GENERAL ADr.IINISTRATIF SUR LA REVISION DU 
BAREl'@} DES CONTRIBUTIOl~S DE L 1 OUA 

13. Le Secretariat a informe le Comite o.uo, comma lo Ccmite l'avait dcmande, 

les chiffres qui sortcontenus dans lo document ont ete mis a jour sur la base 
I 

des produits nationaux bruts do 1975 et los chiffrcs des populations y· compris 

CCtL~ des ~ats membrcs qui ont accede a l'indepcndance apres 19687 date a 
laquelle la dernierc evaluation a etc faiteo Le Secretariat a en outre informe 

le Comite quo compte tcnu du fait que cc document avc:dt ete presente au Consoil 

des r.!inistrcs a Lome, il etai t pr<:1sent6 on fait au Comi te pour information et 

qu'il allait etre presente a la 29amc session ordinaire du Conseil des l:Iinistres 

pour adoption. 

LE COii:ITE A DECIDE DE PREliJDRE NOT:ru DU DO.Q.ill·.TITINT 

CIJI/780 (XXVIIIL:i1<?v.l. 

HISE EN OEUVRE DES RESOLUTIONS - CONFERIIT~CE DES EXPERTS AERONAUTIQUES 

14. Le Secretariat a introcluit le document FBM/3 (XXVII) ct a dcmande au 

Comito d'approuver le document pour lui permettro d'organiscr la Conference des 

Experts aeronautiqucs avant la tenue de la prochaine conference au sommet de 

Libreville, Gabon. Certains mcmbrcs du Comite ont exprime lc point de vue 

suivant lequcl il no seruit pas possible d'avoir un quorum pour la conference 

avant la fin de l'exercice financier. Ils ont cgalement mis l'aoccnt sur le· 

fait quo le Secretariat dcv~it toujours informer les Etats membres en temps 

utile lorsqu'il n'y a pas do quorum pour une reunion. D'autrcs membres ont 

fait remarquer 1 1 absencc de documents de travcil ou d'oxplioations appropriecs 

dans los documents presont6s par le Secretariat ct ont attire l'attention du 

Secretariat SUr le fait quo los resolutions du Conseil doivont otrc citees 

dans des documents de co genre ou y ctre jointeso 
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15. Lc Comite a cgalement deplore la maniero dont le Secretariat a 

presentc les estimations concernant laditc reunion. On a note avec sur- -

prise que pour la premiere fois lo Secretariat donnait uno estimation 

pour la tenue d 1une re1h~ion ou ctaiont inclus meme les couts de papetcrio 

pour lli~ montan~ de $ EU 10.000. Il ~ etc demande au Secretariat de donner 

des explications sur cettc maniere plutot anormalc de presenter los esti

mations pour la tenue d'une reunion. La Secretariat a, do son c8te, regrette 

les crrours not 8os dans la presentation des estimations ct a reconnu que les 

points 1 et 4 (materiel et salairo des trad~cteurs rocrutes sur place) dcvaiont 

ctre supprimes ot que le point 5 (transport sur place) dcvait etre reduit de 

$ EU 10,000 a $ EU 500, le point 3 rcstant rnaintcnu tel qucl, eta~t donne que 

los intcrpretes de l'OUA rcgoivcnt des differences do salaire, mais il sug

gerait qu 1il soit ramene a$ EU 700. Lc Comite s'est demande comment avoir 

ccnfiance au Secretariat a l'avenir si colui-ci pouvait presenter des esti

mations aussi gonflees ct aussi pou realistcs. 

DECISIOI'J : 

LE COliiTE A DECIDE : 

-(a) DE SUPPRillER LES POINTS 1 ET 4 ET DE nAl>lENER 1E 

POlliT 3 DE $ EU 1.26Q.__A $ EU 720 E'I' LE POINT .2, 

DE $ EU 10.000 A $ ~.5_90. 

(b) D1.ADOPTER LES ESTTIYIATIONS RELATIVES AU GOUT DE 

LA CO!~REUCE DES EXPERTS lJ.ill.OUAUTIQUES TELLES 

QU' .lU,:IENDEES EN Vt.JE D::.G LES TI.A:MENER A UN" GRAI'ill 

TCT.AL DE $ EU .,2 .434. 

MISE EN OEUVRE DES RESOLUTIONS 
DE L1 0UA A n.A.PUTO, EOZAliBIQUE 

CRF.ATION D1IDJ BUREAU DE LI_AISON 

16. Lc Secretariat general, en introduis~t co point do l'ordrc du jour, 

a dit qu'il no n6cessitait pas 1L~ debat et~t donne quo la decision de la 

creation d'un bureau sous-regional a Maputo 6tait une rocommandation du 

Coriseil des Ministros. Lc Comito a note que dans lo document il y avait une 

proposition consist ant a transferer a !1aputo lc poote do Direct cur adjoint 

de Lusaka, dans co ces, lc Comite n'a pas vu ln raison de la dcmru1dc d'autres 

credits, puis~~e le b~dgct du bureau de Lusru~n avait deja etc approuve. On 

a fait egalement remorquor quo lc Gouvcrncment du Mozambique avait designe 

un candidat au paste ot c~o lo Secretariat'devait, par consequent, proceder 

~u recrutcment par la voie normalc etant dolLne qu'il avait egalomcnt indique 

cruc le postc·de Directeur aa.joint do Lusruca ctait vacant. Ala lumiere de 

cos faits, le Comite n decide Qc qui suit : 
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LE COT!ITE J:... DECIDE DE_ RE.JETER LE _J?CCUl:J.ill:JT FBI:;£14 .idQ:VIIl 

~A DE:I.AJ:IDE AU ..:?ECPJ!,~.A.~.'1IAT DE RDCTIUTER 1]1 FCNCTIONNlURE 

DB ~Ih.I~CN COl;-i~'iJtEl1I·:IfJ1\IT AU i1EGLEr:r.ItJ::L' DZ ].:_' OU!l.. :REG!!~.tgiT, 

LES NOHiliiATIONS L~ LlTIE5 BECR't?~~:mN~_.A 

17. Lo Secretariat e. introclui t lo l)Oint et a domand6 au Comi t 6 de 1 'exDJlliner 

en conjcnction avec lc d.ocur::tent FBII/10 (JJ:VII) point 7 de 1' ordrc du jour, ou 

en le considcrn.nt comma faisa.nt partie do ce point. Il a cx.plique que le docu

ment FBH/5 (XXVII) e. ete prepare pour la reunion du Comito consultatif, C.u mois 

cl ~avil qui avait 6-tc ronvoyee, (late a laq_L.:.clle le c:tocumcnt sur lo virement 

n'avait pas ete prepare. Lc Comite a reiterc l'avertissemont qu'il avait deja 

lance au Secretariat pour que cclui-ci oxorce un controle sur 1 'v.tilisation des 

tel0grammcs et qu'il reduise la dimension des messarres cnvoyos par telegram~e. 

Lo Comi te a fait rcm2..rc;_1.ler que les messages qui sent tra.nsmis par les Etats 

membrcs, par le bi~is du Secretariat, ont tcnd.CJl.CO a etro trcp longs, maio il 

a roconnu, apres c.voir lcnguemcnt discu.s.;o, rruo lc Socro"ta.riat no pouvai·t p~s 

adopter le textc de cos mess~gcs s'il n'a pas rogu u.~e autorisction en bon110 

ct duo fcrmc. Certains mGmbros ont 6t8 r":.' avis qu' il 6tt-.,i·ii n6cessairc do rcccm

mandor que le Secretariat soit nutoris6 a rcccourcir ou a adopter los messages 

transmis par son biais aux Gutros Etets mcmbrcs, cola pour 1es raisons d'ocono

mio, sans quo les parties ossentiollos ainoi transmiscs no fa3sont l'objct de 

modification. D'autrca mombrcs ont propose quo, dans lc mesuro du possible, 

lcs Etats mcmbres doivont pronclre sur cux ~'cnvoycr leurs mossegcs, dircctcmcnt 

aux autrco Etats mcmbrcs sn.ns los fairc pesoor pE.!.r lo Sccre·cariat gen.Sr,c?~ do 

1 'OUA. Etant donne quo le docur:10nt FBM/10 (XXVII) n' etci t pas prot dans toutos 

los lnngucs, lc President ~ dcmande 1 1ajournomont de la r6U11ion jusqu'au lendo

main, jour cU. le d.ocumen·t dcvoj.t otre prot. Le Comi te a poursui vi' 1 'cxn.rncn do 

la domando rlo fonds concornent lc cout croissant des tologrc.mmcs ot colui de la 

domando de virement pour lc Sccretarint gffi1eral. Lo Comito a fait observer 

qu' il semblai t qu' il y ave .. i t un gofl..flcmont c"' .. u budgGt ctant donne y_uo plusieurs 

codes comporte..icnt un importa.11t soldc 7 co qui voulai t dire c,01o lc Socrete.ria·b 

avait domancl0 boc..ucoup plns que los credits noccssaircs. Lc Socr~tairc general 

adjoint charge c1e 1 'Administration ot des Fina11cos a cxplique au Comito que le 

Scor6tariet general avait ossayo d 'utilisor lc bud.got 1976/77, en roste.nt dans 

le limi to des crodi ts o.pprouv Ss et que co qu' il dcmencla.i·t au Comi t6 d' approuvor 

c'etait la sommc do S EU 206.150,05 a partir d'(.)concmies cl'un montan·~ de 

~ EU 7 C7 • 7 CC, 6 5. 



DECISION : LE COMITE A DECIDE 

(a.) Ii' AVPRDUVE:.-q LJJ: --VI~mJ'fl.·. DE -

$ EU 206 o 1_50 CO!~NANT LA sm~IT,JE DE $ EU 162.000 

~"'DEE POUR FAIBE FAC~_AU <;_OUT, CROISSANT DES 

TEmGRAI.I!rl[ES ET DU T.ELEPHONEo 

(b) QUE LE SECRETARIAT COITTROLE STRICTEHENT L'UTILISATION 

DES TELEGR.AI·1MES ET QU 'A CETTE FIN Fl' .. SSE 5N SORTE. QUE 

LES liESSJ~GES EriVOYES ?AR TELEGRAIIIMES SOIENT AUSSI 

BREFS QUE POSSIBL~ POUR REDUIRE LES COUTS • 

. 
(c) D:!TI PJ!1COI·!f·1ANDER AUX ETATS r~m:r.lBRES DE RJI ... CCOURC IR CES 

MESSAGES_AUT.ANT QUE FPJ:RE SE ~EUT~. 

DEf11ANDE DE FONDS POUR FAIRE FACE AU COUT DE LA FABHIC.tiTION 
DES DilAPEAUX DES ETATS r.~;1BRES DE L'OUA FBI~/6 (XXVII) 

18. Le Comito a cx~ine 1a dcmandc de fonds soumisc par le Secretariat 

pour lui pcrmcttrc d'achetcr do nouveaux drape~ux de l'OUA et de ses Etats 

membres et a fait rcmarc;_-uor que la domande devai t avoir etc fai te sur la 

base d'un davis donnant 1c detail du cout ot du nombre des drapeaux necos

saires. Le Ccmite a, en outre, mis 1'accent sur le fait que le Secretariat 

devait s'assuror toujours que los drapeeux ompruntes par les Etats membres 

lui sont retournos et, a cot cffet, il lui a 6te suggere que los Etats 

membrcs desirant emprunter des drapcaux du Secretariat doivont deposer de 

l'argent equivalent au cout des drapcaux empruntes, de sorte que si les 

Etats mombres en cruostion no rotcurnent pas les Grapeaux, l'argent ainsi 

depose soit confisque. 

DECISIOn : LE COli~ A DECIDE 

(a) D '11-PPROUVER LA SOII!:lE DE ~ EU 2500 POUR L 'ACHAT 

DES DRAPiilAUX DE L t OU.A ET DE SES ETATS 1·1EI4BRES o 

(b) Q,UE. TOUT ETAT HIElYrBRE DESIRANT JJ·!IPRUNTER DES 

DRAPEJ.~.UX DU SECP..:STlutrNr DCIT DEPOSER DE L 'ARGENT 

CONTRE LES DRAPEAUX EIIPRUNTES Er QUE Dl~TS ...!:¥ CAS 

OU LEDIT ETA'i' I.TII:i:tiBRE HE RBTCURNE PAS :CH TOTALITE _________________ _.____ ~ 

OU ::IlN PART !Til LIS DRAPEAUX 2 L 'ARGENT DEPOSE SOIT 

CONFISQUE PA11. L'OUA~. 
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19. Lc Comite a ex&nine la demande do la somme de $ EU 15.000 davant 

permettrc au Secretariat de participer a l'orga.n{sation de la. Conference des 

donateurs on compagnie c1c ln C.AFAC 7 confore1:co au cours- de l2quellc los 

experts du PNUD entrcprcud~aient la prop~ration do la documentation neces

saire pour la phase un ot 1a phase deux, ]_a reunion specialc OUA/CPJJ'.AC dova11t 

examiner les resultats aux0~ols auront a~outi los' experts du PlruD ot au cours 

de la phase trois, la session pleni~re do la CAFAC examinerait lc document 

final qui doit ·et~e soumis au Secretariat general do l'OUA. Le Comite a 

dema.nde au Secretariat de presenter :.a resol·,J.iiion du I Conseil des Ilinistros 

relative ala question do memo qu'une copie de l'accord entre l'OUA et la 

CAFAC. Le Secretairo G6n6re1.l adjoint charge do l'Administration et des 

Finances a confirme, au nom du Secretariat, TQ'il y avait uno resolution,du 

Ccnseil qui accordait & la CAFAC lc stat.r'c d 1 ins·I;itution specialisee de l'OUA. 

Los Resolutions Cr.!/Ro:scLJ-4.0 (Y.~~V)~ C11/Ros.367 (XXV) ot C11/Rcs.439 ont 6te lues 

dcvant lo Comiteo 

20.. Certains rcpr6sontants n'eiiaient pas, apres cola toujours satisfaits 

a propos de la procedure SUi\~e pour prezontor la questionc Ils etaiont 

d'avis que la demando pour la croc:tion cl'instituts do formation aercnautique 

dovait 8tre soUJliso au Const.:;il des Ministrcs pour adoption et qu'apres cola 

le Comito consulta.tif pouvai+. o.1ors prendre los dispositions nccossaires pour 

degager des fonds.. Lo Comi·be a discute em d.6te.il la crr .. cstion ct ?, alors a.p

prouve le prinoipo do la p:~.rticipation on attcr..dan:l; CEU.c lc Secretariat presentc 

le detail do l'utilisation cle la somrr.c de ~~ EU l5oOCOo 

DECISION : L.E UOr.liTE A DECIDE QUE LE SECRE1.rARIAT DOIT PARTICIPER 

EN PRINCIPE AU PRCGR.ru:ITI]j DE LA Cl&AC VIS.ANT L.A CR&1TION 

D 7 Il'TSTITUTS DE FO_!il:g .. 'l1ION ATI1.2£~~UTIQUE ET LUI A DEf.lJJIDE 

DE DONl'IER LE DETAII, DE L 'UTILISATION DE LA. SOI/i11IE DE 

$ EU l5oCOOo 

DE11Lf!.1l])E DE FONDS POUR LA REUNION j):T CDr~ITE DES 12 ET DU COJ.~ITE DES 24 
SUR LA COCPERATlON .fi.FRO·~lli'-tA.BE 

21. En examinant lo point 5, lc Comito a note quo les reunions des Comites 

des 12 ot des 24 avaient deja eu li.eu et que ;Los depcnses avaicnt ate engagees 

et compte tenu do cola a decide d' approuver los clepcnsos en question. 
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LE C0!.1ITE CONSULTATIF A APPROUVE LA SOMME DE 

$ EU 31. 6 57 , 36 POUR COUVRIR LES DEFENSES DECOUL.P.NT 

DE L.4. TENUE DES REUNIONS DES COMITES DES 12 ET DES 

24 SUR LA CCOPERATIOI~ l~.FRD-jLll.ABE. 

DH:IANDE DE FONDS POUR Lli. REU1~ION DU CO£;IITE D 'EYJ'ERTS DE L 1 OUA 
SUR LE PROJET DE CONVENTION SUR LE J:,!h'RCEUARIAT 

22. Le Sccretaire general adjoint charge de l'Administration ct des 

Finances a introdui t le point et a cxplique que cette question devai t· ctrc 

discutec a la reunion du Comite consultetif qui uvait ete ronvoyeo en avril,· 

mais que compte tenu du m~1que de temps, lc Secretariat etait contraint 

d 1 organiser la reunion Clu 3 au 10 r.!ai 1977 afin de permettro aux. Experts 

juridiques de preparer leur rapport a temps pour la 29eme session ordinaire 

du Conseil des Ministres qui doit so tenir a Libreville. Dans ces conditions, 

a ajoute lo Sccretairc general adjoint, lc cout estime de la reunion qui,etait' 

de $ EU 28.237 tel que cola figure dano lc document FBf5./9 (XXVII) avait ete 

rcmplace par los depenscs reelles qui sont contcnues da~s le document F~I/9 

(XXVII), f.Jmexe 1 et qui s'elcvaient a $ EU 12.103,52. 

DECISION. LE cm,fiTE A DECIDE D'APPROUVER LA S0r·1ME DE $ EU 12.103,52 

DEPENSEE POUR LA TENUE DE LA RFIDYION :QU COI>IITE D 'EXPERTS 

J1JRIDIQUES DE L; OUA SUR LE PROJET D:C COUVENTION SUR LE 

!:lERCEN.ARIAT, S.QYS RESERVE DE CE QUI EN SERfj. DIT DANS LE 

£k~?ORT DU CCNSEIL DES VERIFICATEURS ~TERIEURS~ 

DErWIDE DE VIRI:]!{fillfl'S. BUREAUX DE LA CSTR FBN/11 (:XXVII2 

23. Le Secretaire general adjoint charge de l'Administration ot des Finances 

a introduit le point ot a expliqu6 au Comite quo lo document cnvoye par los 

bureaux de la CSTR ost crrive en retard pour pormcttre sa traduction en arabc 

et on frangais a temps ct ~uc par consequent il dcmandait au Comite d'oxaminer 

los viromonts demandes en tenant compte des economics enormcs q~e chaque bureau 

do la CSTR avait rcalisees. 

DECISION : LE CO:i~ITE A D:CCIDE D 'APPROUVER LES VIn:mi!ENTS SUIVANTS 

POUR L11S BUREATT.A: DE LA CSTR : 

LAGCS $EU 21.843,94 

YAOUNDE $EU 13.006,85 

B.AJIGUI $ EU 5o493,00 

NAIROBI $ EU 12.739,58 
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DE!.W-J"'DE DE VIREMENT DU cor:IITE DE COORDDfATION POUR LA LIB~~~O!! 
DE IJ 'AFRIQUE 

24. Lc Secretariat a introdui t le point ot e.. exprime 1 'cspoir que cet;te 

demando ne posorait aucun problema etant donne que dans des credits d 1m1 

montant total do $ EU 463.219, le bureau a depense $ EU 293.303,30 au 31 

mars 1977 et s'attcnd a faire des economies d 1 1L~ montunt de$ EU 87.115,00. 

A la lun1iere de cela le Secretariat a lance un appel au Ccmite pour qu'il 

approuve lo virome~t de $ EU 5.000,00. Le Comito n'a pas cu d'objection mais 

a indique que l'on doit consoiller aux bureaux regionaux et sous-regionaux 

d 1utiliser los memes formats en presentent les virements. 

DECISIOU : LE COI,IITE A DECIDE D' APPROUVER illJ VIREMENT DE 

~ EU 5o COO, 00 POliR LE COHITE DE COORDINP..TI ON 

POUR LA LIBERATION DE L'.A.FRIQUE A DAR-ES-SA.L.A.llM. 

DE!M:AN""DE DE VIRlill~IENT - BUREAU DE CCORDINATION DE L'OUA DE MALABO 

25. Le Secretaire gffi1eral adjoint charge do l'Administration et des Finances 

en introduisant le document.FBM/13 (XXVIII) e rappele que la 28eme session ordi

nairc du Conseil des Miniatres a cLecid6 que lc Bureau do coordination de Malabo 

devait etro fermo ct que lc Secretariat etait en train d'etudier la question 

avec lc gouvernemcnt de le Guin6e Equatorialc, qu'il preparerait un rapport 

qu1 ilspumcttra a la prochainc 29emo session ordinaire du Consoil des Minis-
/ 

tres. Il a dcmande au Comito d'approuvor le virement de $ EU 550,00. Le 

Comite a fait remarquer certaines crreurs flagrantes dans la presentation du 

document concernant les chiffros ot le format, at a demande des explications 

au Secretariat. Lc Secretairc general adjoint a reconnu que la plupart des 

erreurs etaicnt dues aux errours de frappe ct seront corrigeos. Le Comite a 

decide que lo Secretariat dcvait prendre los mesures nececsaires pour clare 

corroctemcnt les comptes du bureau ot lui presenter son rapport. 

DECISION LE cmrriTE A DECIDE D:C REJEIIER LE DOCU!.001T FBI.i/13 (XXVIII) 

ET A DEI·WIDE- AU SECRETARIAT DE CLORE LES CCl·IPTES DU 

BUREAU EN BCNHE EI' DUE FOill:IE ET DE PRESENTER LES RESULTATS 

SOUS FORME D 'UN RAPPORT AU COl·UTE. 
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26. La Comi t e a examine le document FE~/14 (XXVII) deme:.nd.ant un virement 

de $ EU 2C.l51 pour lc buroeu de l'OUA a Geneva ct a suggerc qu'a la lumiere 

des difficult6s que le Comito a eu a rcncontrer au sujct de la gcstion finan

cierc du bureau de Geneva, lc Secretariat dcit informer le Comito sur lc 

montant exact dont le bureau a bcsoin pour feiro face a scs obligations de 

l'exorcice financier actual. Le Comito a egnlcment demando au Secretariat 

d' envoyer un comptablo ou un verificateur :i.i:Iterieur pour verifier los comptos 

de 1976/77 du bureau de Geneve ct los clare. Le Secretariat a informe le 

Comite que beaucoup d'argcnt a eta d6pans6 pour lo bureau de Gcneve et meme· 

apres que le Comite consultatif e~ decide de degager davantago de fonds a 
partir dos economies du Secretariat general, la situation financiere du 

bureau n'a pas 6te amelioree. Le Secretariat a lance un appel au Comite 

pour qu'il approuve la sommc demandce et a p~omis de presenter un rapport 

a la fin de l'c:x:ercicc financier. 

DEC IS ION : a) LE COI.!ITE A DECIDE D 1 APPROUVEil LE VIREHENT DE 

LA SOriirill: DE $ EU 20.151 El' QUE LE SECRETARIAT 

LA DEGAGE SUR SES PRC'PRTI:S ECONOHIES. 

b) ~.QOHITE A DECIDE QUE LE SECRETARIAT GENERAL 

DOI'l' JillJVOYER UN CCHPTABLE OU UN VERIFIC.::.T:muR • ·· 

IJ\f.IEmiDRPCUR CLORE LES COl~PTES 1976/1977 DU 

B"LJI'·JTI.A.U DE GENEVE o 
-~ . 

~WIDE DE VIREI1!ENT - ~U LINGUISTIQUE INTERAFRICAINE DE.. LANGUES 
DE L' OUA, KAI\iP ~· 

27. Le Comito a oxamine ct approuve lc document FBI.!/15 (XXVII) contenant 

uno demande de· virement de la somme de $ EU 1.852 du Bureau linguistiquo 

int·erafricain do Krunpala. 

DECISION : LE COi1ITE A DECIDE D 1 APPROUVER LE VIREriENT DE 

$ EU 1.852,0C POUR Lm BUREAU LTI~GUISTIQtrD 

IIfCERJI.FRICAIN DE. KAI/iPA.LAo 
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DErWIDE DE VIREI-·~' - CEl'JTRE DES ETUDES LINGUISTIQUES ET HISTORIQUES 
POUR TRADITION ORALE DE NIAEEY 

28. Lo Comitc a ex~ine ct epprouve le virement contonu dans lo document 

FBM/16 (XXVII) et s'ost felicite do la presentation et de la clartc du docu

ment. 

DECISION LE COTi:Ir.I'E A DECIDE D'APPROUVER LE VIRE!:•:::ENT DE LA SOMI\1E 

DE $ EU 4. 300 POUR LE B1JTIEA'Q._DE NIAMEY 

DID·W'IDE DE VIREHENT DU BURE.t-\U DE 1ID'J YORK 

29. Le Comito a examine et approuve le virement dcmand6 par lc bureau de 

New York. 

DEC IS IOU LE CO~~ITE A DECIDE D'APPROUVER LE VIR...Ti.!r:;:ENrr• DE LA "SOI·mE 

$ EU }1 .468 240 POUR LE BUREAU DE NE'tT YORK 

DEMANDE DE FONDS POUR LES FRJ:..IS DE VCYAGE JJES EXPERTS CI11Eri!ATOGRAPHIQUES 

30. Le point a ete introduit par un membra du .Comite d'organisation du 

lOeme .Anniversairo do l'OUA, S.E. H.S. Bassiouny, .Ambassadour d'Egypto en 

Ethiopia, celui-ci a ·informe lo Comito q_uo N. B. Adjali a informe lc President 

du Comite d'organisation qu'il aveit tormine le film mais qu'il n 1 8tcit dispose 

a accepter aucune censure d.es experts. Il a on outre oxpliqu6 que selon le 

Consoiller juridiquo du Secretariat, lc contrat donne -tous los droits a ![ • . B. 

Adjali alors que lc Secretariat n'on a aucun. Compte tenu do col~, lo Comite 

d'organisaticn 6tuit d'avis qu'il no pouvnit pas jugor lo film soul et a, par 

consequent, decide d'inviter des experts venant co l'Al~erie 7 do l'E~~te, ·du 

Senegal, ct QC l'Ethiopic pour examiner lo film avoc lui ot doru~or leur opinion. 

31. Le Secretariat, dans ses expiicutions, . a fait un bref historiquc du 

problema. Il a oxpliquo Y.1.lo lo Conscil des l!inistres a decide sur la base do 

la rocommandation du Comito d'orgnnisation du lOeme Al1nivors~iro de l'CUA qu'un 

film en deux parties prosontant ·des evGnomcnts survenus avent et apres la 

creation de 1 1 0UA, dovCJ,it ctro produit ct quo I~. B. Adjali, un resscrtissa.nt 

algerien n.ve:.i t ou lo ccntra:b. l~e..is lorsquc II. Ad.jali n. pr6sont6 la premiere 

partie, le Comit6 d'organis~tion n'on a pas ·ate satisfait etant donne ~ue lo 

film n'etait pas conforme aux. directives donnees ~u productcuro Lo Comito a 

alors decide d'approuver la dcmando de fonds. 
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LE 001\u '1E A DlJCIDE D' ll.PPROUVER LA SOFJ.rm DE 

!EU ~.476,00 POUR FAID.:S F.L1CE .llUX FRJUS DE 

VOYJ~GE DE-3 lffiOIS EXPER'JB CINEl~'IOGRllPHIQUES 

COIIC!E SUIT : 

(a) Billets d'avion 

!~ger/Ad0is/i1lger 

Le Cairo/Addis/Lc C~iro 

Dakar/Addis/Dakar 

(b) Indcmnites journalieros a 
Addis-Abeba $ NJ 28 x 3 x 5 

(c) 'lra.nsport (location do voi turc 

pour 5 jours 

'IOTllL 

$ EU 1.084 700 

$ EU 616 700 

$ EU 1.156,00 

$EU 420,00 

$ :ru 200,00 

================= 

DElUUIDE DE FONDS POUR Ll.1. RE'"tJNION DD LA COIE~.t.SSION PERJfAl'rl!NTITI DE 
L.A COOPERll.TION Al!RO-AR.iillE 

32o Lc Comi te a c;:am.ine et approuvc lc document FB:l:;l/19 (XXVII) demandant 

des fonds pour la reunion do la Commission pormanentc de la Cooperation afro

arabe qui doi t avoir lieu a Yaounde - Cameroun du 30 mai au lor juin 1977, 

cola pour couvrir lee frais de voyage, d'indemnites journaliercs, do faux frais 

des fonctionnaires et du personnel technique do l'OUA. 

DECISION : hill CONI Till A DECIDE D' APPROUVER LA SOI~II.:E DE ~~ EU 27 • 777, 59 

POUR li,JuRE FACE 1:..1..1[ DEPENSFE CONTENUES Dl'l.NS LE IX>CUUENT 

F.Bll/19 (XX:JII). 

QUESTIONS DIVERS:CS ., 

(a) Domande do fonds pour fuiro face aux frais do voyage du President 

de la Commission do laediation, de Conciliation ot d'll.rbi trago. 

33. Au point questions divcrscs, lc Socretairc general aclj'oint charge de 

l'Administration ot des Finances a demande au Comite d 1approuvor la deponsc 

de $ EU 1.100,00 devant pcrmettrc au President de la Con~ission do Mediation 

do .conciliation ot d'J1rbitrago do vonir a Addis~Abeba pour uno consultation 

avec le Sccretairc general administratif sur le travail de la Commissiono 
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DECISION ·: LE COI:il:'IE .li. .:\PPROUVE LA SON:f,LE DE $ EU 1.100,00 

POL11 L1ACHAT D1UN BILLET EH PRmniERE CL1J3SE 

LUS.L\Kl/JJ)DIS/LUS.tJ££:, POUR LES FFL.liS D' IND:ci.INITES 

JO~'l.LIERITS, LE3 F.t .. U'.l ~JS 2 Lll LOCA'J!OI!__!)'UNE 

VOITURE POUR CIUQ JO_DP$ !:.. lillDIS~-1J3EBL. PO"JR LE 

PRESIDENT DE L.f.. CI!C.t.~. .. 

(b) Lan&.ruo are.bo 

34. Lo Representant de l 'Egypte, sous lc point "questions divers as" a 

deplore 1' absence de 1 1 interpretation simul tc::uH3o on arabc at a dcmande au 

Secretariat de fairo on sorte qu'cllo soit toujours faitc au cours des 

reunions du Comi te consul ta tif sur los c]los ·[;ions budgetaircs at financiercs. 

Lo Socretairc general adjoint charge do l'Administration ot des Finances, au 

nom du Secretariat general, a assure au Comito quo lo Secretariat general a 

pris bonne note de la question, ot fora en sorte que l'intcrpretation arabe 

so fassc au cours de toutos los reunions. 

(c) Gratification du personnel non s·~atutairc 

35. Lci Representant de l'Ethiopic a ooulcve la question de la gratifica-

tion qui, a-t-il dit devait otre payee au personnel non statutaire et s'cst 

dema.."1.de s i los mcmbro n clu personnel non statu tairc qui on t qui t·te 1' OUl:.. pcrcc

vrai t cettc gratifica·hion ou non. Il lui a etc di t que lo personnel non 

statutaire no rcgoit pas uc gratification lors uo la cessation do service a 
l'OUA mais plutot la pension vcrseo. Lo Rcpresontent de l'Ethiopie declare 

qu'il so~uevorait la qttostion la prochainc fois lorsqu.'il aura tous los faits 

necass~iros en sa possession. 

QUEST.I:ONS EJ:.::JITIIDIB P!ill. L! .. VING'l1-HUITI::JI:;.E SESSION ill COI.IIIJE CONSULTt .. TIF 
SUR LES QU.L:iST.I:ONS BU"'DGET.ttiDI:S ET FIIJJI ... NCill~illS - 27 DJJQgiB~~_l277 - 17 JlNVzyo:R 
12:ill 

36. Etaicnt preocnts a la Vingt-huitienc Session los plenipotcntiaires 

represontes a Addis L.bebao Lc Burundi ot lc Niger ont participe a cottc 

session en qualite d'obscrvatcurs. 
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37. LeJ;lingt-hui tiemc Session/ du Comi t6 Consul ta tif sur les questions 

budgetaircs ot financieros a ete cuvorto a 10h.30 1c Ucrcrctli, 28 Deccmbrc 

1977, par son Pr0siclont, S.E~ E1 Hadj 1\Iahmoudou Heman Dicko, bnbassadcur 

de 1a Republiquc Unic du Cameroun. Lc Comi te a, sur dcmande clu President·, 

observe uno minute de sJlence a. la. mei!loire du feu Ibrar!im J;;.bu Sara, f'onc

tionnairc dont 1a mort pre coco constituc u.ne per·fic pottr 1 10Ull.. 

38. L'ordrc QU jour provisoire fnt adopte apres avoir ete introduit 

par lc Secretairc Goneral :~cljoint cho.rce de 1' adminis-tration ct cles finan

coo qui a dcmand6 au Comite· d'ajoutcr un alinec. (d) au point 5 de l'ordre 

du jour ini tiaJ. FBI.I/1 (XJDliii). Cot c:llinea concernant la creation d 11mc 

d61egation.dc l'OUA aupres de la Liguc !~abc se trouvc par contra dans 

1' ordre tlu jour r6vise. 

DECISION : JJ)OPTIOH DE L'OR~T.(E DU JOUR F".dr.I/1 (X::VIII) REV .l 

SAN'S .tJili.NDEI~~T, ~CI-:-JOINT :!TIN lJ:nf.SAE. 

39. Lc Prusidcnt rappcllo au Comito que la 'n.L."1isic n' etan.t plus repre

sentee a Ad~is-Lbeba n'ost plus mombro du Comito Conoultatif, conformemont 

a la resolution prise a Lome (Res. N°4 (XXVIII) m>I/Plen.) • 

.lillOPTION IXJ RLPPORT DE 1 .. 1 27emc SES;;rorr :OU COlii'lE CONSUL'l!:lTlF 
(DOCUUENT F.Br.I 2 XXVIII ·-rofiftf"l-D jJITL1 ORDIL-;:.:i TIU JOu"R !~ISI 
Q,UE LE POTIIT 1 E _]?! L'ORDHJJ DU JCUP~ _90NCERNANT LEf) :~UD3TIONS 
SOliLEV1...illflS P.t:U."1. LE RlJ'POTIT JJE LL. 27emc s:~s~·)ION DU COI\IIr.l!:i COUSPLT.t.~.r.I!F 
Irocul:Ifill.~T FBif/I']Q9rlli)-'!. - -- · 

40. Cos deux rapports ont ct6 prescntes au Comi te par 1c Socretairc 

GenereJ. .t.djoint cho.rge do 1 'J:s.dministration ot des Finances. 

DECISION : LE COlii'IE l.J)OP':ffi LTIS n:Tux Rll.PPORfJB EtJ Y INSERl.JIT 

DEUX ~~TI'JES COR1?_9_TI<?l~~ : 

a) LE RvJ.t:.NDJ...1 C01JJ:...11::J~~r .£:.. CE ~1!_!.__1-~. .P-~,ECRIT 

~ L.."'TI RllPPOR.T Er;:_~T PRESENT LORS DE LA 27E:.!!l<;. 

SISSION. 

b) LE l'TIGER ~1E IOIT P.l.S EfJ.Im 1~IEiiTIO~ITJE CQI.If;g .lillSENT 

!:.:¥iCE ~~UE SJ.l QU.t~I 'Jl"l DE HEI·IDR!TI W COHS:I::IL DJ~ 

iJJTIRIFIC.A'li!..""URS ~1X'TI!il?.ELJRS N:2 LUI PERiilTI r.r D' .tlSSIS 'lER 

AT.JX. I&"WIONS DU co::rill CONSULT.t. TI:F QU 'El~ QU.[J.LI'IE 

D 1 OB Sl!t"'RV ... ~'LEUR • 
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41.. .tl.pres 1 1 introduction du rappor·t par lo Secretaire General J.djoin t 

charge do l'Administration ct des Finenccs, certains delegues ont.fait savoir 

qu'ils ont paye leur contribution pour 1976/77• Le Sccretairc General a fait 

rcmarquer qtlO lc tableau des arrieres etait arrete au 'mois lie Septembrc et 

qu'un table~u a jour sere remis aux delegues .. 

42.. Certains delegues so sont eleves contre co qu'ils ont appele "la 
l 

discrimination pratiquee par le SecrctariGt qui informe los Etats Mcmbrcs 

des Candidatures l..:fricaines par telegra"TTmes pour certains et pru" note ver

bale poL~ los. ~utros.. Cotto pratique niost pas deliberee, a declare le 

Socretairo GeneraJ. .~.ldjoint ct le Socrotaria·~ n' a nullcmcn t 1 1 intonti on de 

favorisor certains Etats au depens d 1 autrcs. Neanmoins, lc Secretariat 

accordera a l'avenir une plus grande attention a co problema. 

43. Lo Secretnirc General de 1 1 0UL, a la suite do la rcm~1c souleveo 

par un delcgue sur los nouveaux depasoomonts do credit dru~s len rubriques

Telephone ot telegrammos - cxpliquo que cos depcssements sont conjoncturels 

ot qu'ils sont cngcndros par los difficultes do communications avec los 

Etats membros et lo nombrc croissant des Reunions et dosConfcronces .. 

DECISION L.E COIIITE: DECIDE D1 ll.DOPTJitt LE RLPPORT FIN.t:JTCIER 1976/77 

~ QUE Plli~SEL·JIJE DJ.NS LE DOCUI·m:NT 9I·i842 (XXX) 'IDUT ~ 

PRENlill T .tlC lJE DES REE!..R~UF.S FORI.IULEES ..:lU'IDUR DE SES DIF

Fl]]ffi]~ 'IS P 1.J1.L GR::.PI!ES .. 

ETl~T DE CONrrRIBUTIONS NON REGLEES l1. LJ. D} .. 'lE DU 10 DECEr.ffiHE 1977 

44. Le rapport cot introdui t par lc Sccr6tairc General Ldjoint charge 

de 1' .. ~dministra·!iion et des Finances qui e.. rei tere son appcl pour que tous 

los Etats s'acquittent a temps do leurs contributions afin de pcrmot~o au 

Secretariat de rcmplir scs obligations o Certains delegues ont propose la 

redaction par lc Secretariat General d'un memorandum sur ccttc situation, 

memorandum qui sera prosonte a la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvcr

ncmcnt aprEm 1' approbation d.u Cons oil deo r;anistrcs. 
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a) qUE LE SBCRETP_r~IAT E~T .. COLLAJ3bRJI .. TION -AVEC LE--Rl:..PPORTEUR 

DOIT REDIGER ulf I:illl-iOR:illDUH .ll. EHVOl'Jl8 I.UX ET!. 'IS QUI 

N .tON T P ..:lS EI.'J COR:J REGLE LNJRS CC•NrillD3U 'I!I ONS. 

b) L' J:J)()PT.rON DU RAPPORT SUR L 1 ~'n1T JY8S CON'IRIBUTI:ONS 

illL QU:S PREfJ:IT'l"'JE DiJJS LE DO CUI :EN T Cr.I/843 (XXX) • 

EXi.i.MEN DU -PJ'~PORT DES VER.IFIC.::.'IEURS :CX'JERIRURS DES COIIPTE:S ET 
OBSERVLTIONS DU SECRETlillil' ... T GENERlJ.L J'ROCUI.IENT CI:f/844 jjp6J_JJ5D.l 
E T lili"NEXE 1 

45. Le President du Conscil des Verificateurs Exteriours, tout en s'excusant 

do son retard du aux difficultes do commttnications, a declare qu'il n'est pns 

en mesuro do presenter son rapport. Et avant de demander au Comite do differer 

l'oxa~en dos .rapports des Verificatcurs ~Lterieurs, il sotlii&nc qu'il lui est 

impossible d'appUJrer tous ces rapports d.u fait qu'il n'a pas verifi8 la compta

bili t0 do tous los bureaux regionaux. 

46. Le President relevo avec rc~et lc retard cnregistrc dans la mise des 

documents a la disposition cles ~nembres du c0r.1i te, CO qui no pe:rmet pas · a COS 

derniors d' avancer d2Xls lours travaux ; lo memo retard, a-t-il ajoute, se 

repete au fil des nns malgre los incessants appols du Comite. Ce a quoi repon

dit lo Sccretairo General ~djoint charge do l'Administration ot des Finances, 

en declarant quo tous len documents son·i; prots exception fa.i to do quolquos-rms, 

notammcnt l~Gxomplairo on nrabe du projct d~ budget dont lc finition est presque 

terminee. Un autre representant sugcerc la levee de la seance jusqu'au lando

main apres-midi afin do pormettre au President du Conscil des controlours oxte

rieurs do se roposor at d' etudier los cornr.11ontciros du Secretariat et pcrmcttre 

en mo!.1C temps a co clcrnier do preparcr los docu.rilents non encore disponiblcs. 

Lo President propose quo le s6ro1co soit reprise lo lcndomain a l6 
heures. 

47. Lc document CII/844 ct ses annexes ont etc presontes par lo President 

du Consoil des Verificatours Extericurs qui a precise qu 1 il a refuse do verifier 

los comptos du BPERl.i. parco qu 1 ils no lui etaiont remis quo d.eu.~ jours av2llt la 

fin des travaux des vorificatours oxt6riours ct co pour no p~s commcttre d'crrour 

par u...~ cxamen hatif. 



Il divisa onsuito son rapport on 3 parties a savoir 

a) La situation des caissos 

'h) Lo budget 1976/1977 
c) Los avances irreguliercs 

Il a notammont declare quo : 
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a) La premiere partie concernc ln situation des caisscs et des fonds 

disponibles, los interGts produits par los fonds do reserves ct 

1' appel lance aux Eta ts I~embrcs pour qu' ils paicnt lour quote-. 

part de 1 1 avanco accordec sur lo Fends de roulemcnt au Bureau du 

Groupe ~fricain charge des 'n66ociations avec la CEB a Bruxcllcs. 

b) La deuxiemc partie porte our lo Budget 1976/1977 a savoir los 

depcnsoo, los recottcs, los contributions des Et,n.ts r:Iembrcs, 

l'etat des arrieres et los avances redouvrablos ct il a precise 

que lc Budget c:.pprouve par lc Conscil des I·iinistrcs pour 1' excr

cice 1976/1977 s'elovait ala sommc de 5.070.783 ct que los 

depens cs, y compris los impayes e..u 31 l:Iai 1977, sont de 1' ordro 

de 4-313.6{1.16, soit uno economic theoriquo de 557.111,84 $ EU7 

dans la mes~u~o ou toutos los contributions au budGet ne son-G pas 

encore rcntrecs. Et en co qui conccrnc cos dcrniercs, il a 

indique qu'a la date de verification, un montant de 5.406.654,12 $ EU 

· res to a rocouvrcr (arrieres de 1965 a 1977). 

c) La troisiemc partie porte sur los observations sur los Bordereaux 

de paiement ot los irregularites imputablcs a l'abscnce de dossiers 

du personnel a jour. Il cite ici l'cxcmplc du fonctioru~aire 

-Dhlamini qui a oncaisse uno sommo de 2.484 $ ethiopions, soit 

1.200 dollars amoricains, au titre d'un rcmbourscment des frais 

scolaircs de scs onfants pour l'anneo scolairo 1976/1977 non 

encore cow~oncec. Co marne fonctionnairo, quelques jours apres, 

sci t lo 21 JuLl'l. 1976, a cnce.isse u.n montan-e de 1.617 dollars 

americains, representant sos indomni tes de separation. Dans cos 

conditions, co fonctionnairc qui quittc l'Organisation no saurait 

pretendre au rombourscmcn t des f'rais scolaircs do ses cnfants. 



Cli/841 (XXX) 

Page 21 

48. Apres avoir remorcie lc President du Conseil des Verificatcurs 

Exterieurs pour la muniere eloqucnte avec laquelle il a presente le rapport · 

des verificstcurs cxtericurs,. le President a invite le Secretairc General 

Adjoint charge de 1 1Administration et des Finances a fairc, do maniere 

globalo· scs cliffercntos observations sur le rapport de verification.·; 

Pronant la paroie, lc Socr6tairo General Adjoint remercia tout d'abord le 

President des V6rificat6urs ExtcrieU!s pour sen rapport exhaustif ot 

proluda la presentation des observations du Secretariat General sur le 

rapport du Conseil des Verificatours Exterieurs on relevant cotta phrase 

I 

"Se felicitant clo la bonne tenue des comptos do l'OUA et des 

progres onrogistros dans co domainc dopuis deux ansn. I1ais, 

a-t-il ajoutc, bcauccup d'irregularites auraicnt pu 8tro 

eviteeso Et c'ost la lc problema car ollos so repetent 

annuollcment, et il faut decouvrir les veritables raisons 

do cet etat do chases. 

49· De l'avis du Socretaire General Adjoint, il y a deux genres d'irr~ 

gularites 

Los irregularites de surface : celles qui sont rapporteos 

d~~s los rapports 

Les irregularites de fond cellos CIU'cn chorcho parfois 

a etouffor 

Il y a done des irr6gularit6s qui expliquent des irregularitcs. 

Il faut done aller a la source de co malaiseo En effet, l'importanco du 

controle financier no tiont pas aux hommes ni a leur qualite, m~is tient 

a sa presence ct a sa permanence. Il insista ici sur lc pouvoir de 

controle financier inter1cur a priori dont oat investi' en vertu du' regle

ment financier do l'ClJA, lo controlour principal relevant du Secretairo 

General Administratif do l'OUAo Il rcleva 6galomcnt los differontes 

taches qui inc om bent a.u service du control our :.in:tur.iour qui doi t s 'assurer 

de la regularite des operations ~vant qu'ellos no scient oxecutecs. Il 

a onsuite regretto lo manque do contrclo ot l'absonce do rapports mensuels 

ot trimestriels, car lo centrale doit se faire on cours d'execution du 

budget et non pas a sa cloture. C'ost ce qui a favorise los graves fautes 

constatees au niveau du bureau du BPERA et de cclui do Geneva. 
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50. Si auctm rapport concernant les comptcs du BPERA n'a ete fait 

c'cst parce que aucun cohtrolc n•a 6t6 fait au niveau de ce bureau depuis 

deux ans. On a decouvert un detournement de fonds fait par lo comptable 

dont les conditions de rocrutcmont no sont pas normales. L'intoresse, a 

ajoute lc Secrct~iro General luijoint charge de l'Administration et des 

Finances, a eu recours, pour effoctuer lc detournement, a l'imitation des 

signatures de certains hauts responsables du Secretariat. Une enquctc est 

en cours pour d6couvrir les tenants et los ~boutisscnts de cettc ~ffairc 

et un rapport ser~ soun1is ~u Comite qui auro a situer les responsabilites 

et los mesures qu'il convicnt de prendre. Quant au bureau de Geneve, sa 

situation a-t-il oxpliquc ·cst docouragoantc car les decisions prises par 

co Comito pour la r6soudrc n'ont pas etc rcspectees, at 1~ dramatique 

situation continue toujcurs, car lc bureau a epuis6 sa dotntion annuelle 

en l'espace de quatrc mois. Co qui est une premiere dans les annalcs des 

bureaux de l'OUA. Cet etat do chose~,a remarquc le Secrotaire General 

Adjoint charge de l'A&ninistration et des Finances est du au non respect 

des regles ot des procedures administrativcs au sein de l'Organisation, 

et au manque d'autorite qui est indispensable pour la conduitc saine des 

affaires de l'Orgro1isaticn. Ccci est du og~lement ala maniere de prendre 

des decisions ndministratives et financieres qui passent parfois sans que 

lc chef responsable on soit consulto ot mome a son insu. -Quolle autorite 

veut-on que le Socroteirc General Adjoint, s'ost demande co dernicr, puisse 

avoir sur los fonctionnairco du Secretariat ? 

51. · Il ne s'agit p~s de dire que les comptcs sont mal tenus au bureau 

de Geneve, il s'agit aussi do savcir pourquoi sont-ils mal tenus depuis 

trois ans, s'est-il encore demando? Cotto situation aurait pu etre evitee 

si le Secrotnriat avait eu s..on mot a dire au morr,ent du recrutcment du camp

table. Apres avoir tcrmin6 ces remarques, ~u'il a appele dos remarqucs de 

fond, le Secretaire General Adjoint chnrgo de l'Aclministration et des Finan

ces aborda les questicns sp6cifiqucs posecs par le President des Vcrificateurs 

Extericurs. Et il clonna los explications suivantes : 

a) Los · economics ·theoriqucs no trn.duisent pas una volonte de 

constituer un "maquis financier" tel que l'a ap~cl6 le 

Conseil des Verificateurs ~erieurs. 
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b) Las credi-'Gs rcsto!'.t disponiblas pcndell-t. los 12 mois qu:L 

suivent le fin de l'Gxorcicco 

c) Lc fait ([!lc los fichco · ciu pr.;rsonr:.Gl ne sont. pas misos f:.. 

jour est dil a.u mBnq:uc cP of:? cot if o Il suggero t..'.V. Ccmi·te 

le rccru:(;om<;:n·h de cloux fcnctiol1.ncirea supplcmontc..iros .. 

d) Impossi bilit6 do fairo clos nppcls d' offrcs n.u ni vcp.u do 

tous los }]-;;a·~s I·Ier.1bres., 

e) Lc Sccr6t.ariat o.. fo..i·l.; do soa micux pour limi tor los 

dopn.ssemonts c.les crodi·ts afferonts ~-U.X tel6gre.mmes. 

C'cs·i:; n.u."Z Hombres clu Comite e .. convaincre leurs etc..ts 

respoctifs pour reduire leur message ou p~cr los frais 

do tre.nsmission. 

f) Lo Sccr:St~~iat prcmGt de rcdrutcr prcchainemen·~ un biblio

theryaire pour rC:soudro lo pro blcmc engendrc par la ve>,cance 

de co peste. 

52., Un ora"'Gcur rolevc liimportru'lce c1_v. problema cle fond soulov6 par 

lo Sccrctairc Gon6ral Adjoint c-'c i1 :ponsc qu' il fa.ut situcr les rcspon

sabili tos afin d.o ne pas so lourrer c-t lou.rrcn .. los Gouvernements Afri

cains. Il est appuyo par d: nui;r~s r8prosc:nta.n:ts qui ont propose 1' ela

boration c. 'un memorc.nd.tun Gpcc:i.eJ. a pre~mrber 3..V8C lo rappprt du Comi t6 

au Conseil des Ministroso Lc Prosiden~ propose que le Secretnira General 

Adjoint charge (lc l 'Alli-niniAt.rn.ticn ct des Finf.'l1ccs romettc au Comi te le 

proces verbal in extenso clc lr- seance min ·do pcrmottro au Comi te de dis

cuter do lc quostiono 

!J1l Q..C!IITE~D]!I.;{bl:JI{Jl..AU __ S~C.fJ]TAJ11E G~rrnru~ ADJcml'f 

.9J~'hllG!'! D,.E'~L ~P?;g_NISTRP:.r:£.~OEJi! ... P~fU:IN.4.UQES DE 
LUI ..J~.~T~f];.1TI L;!LP;t{?91~~___:P.Rl3AL IN ::!nc:IrmiSO DE SA 

y,;;.cLl~t:.TJJ=]'T ?vUR_J.'J~:W. §.Qfl EY~..lU.IINE PlUI J.JE COMIT!] 

f.;J'TI_9~~~-I!~~]"]§.~~IT D,;~_S .. tO:I;nJs INSCRI1l'S A L' CRDR'ID 

£l!.~JO!JJh. 
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53· Un delegu6 est intorvenu sur la question de 1 1 absence de certains 

des I~icmbrcs du Conscil des Verificn.teurs Ex:t<irieurs aux reunions du Conseil. 

L'attention a etc o.ttircc sur le fait que co Conscil est compose d'un nombre 

limite de pays par consequent, les Etats dcvraient vciller a ce que 

leurs delegues evitent de s 1absenter ou d'arriver avec des retards. 

54· eertains rcpresentants ont domande l'cxnmcn de la situation du 

bureau des R6fugies ot la presentation du rapport d'cnqueto sur lc detour

nement de fonds dans co bureau avant la cloture des travau_x. Le Socretaire 

General Administratif lour repondit qu'il n'ost actuollemont en possession 

que d'un rapport int6rimaire qu'il estimc no pas etre utile de soumettre 

au Comito, car il no contient pas d 1 6lemonts susceptibles de los. eclairer 

sur cettc affaire. 

55· Par ailleurs, il a 6te dcmande au Sccretairo GenerC1l de no plus 

engager trop de depcnsos au cours du mois de Mai, ce dernier etant le 

dernier mois do l'cxcrcice financier. 

Le Comite a lance un appel ~u Secretariat pour qu'il n 1y ait plus 

de depassoment do credit ot pour qu'il convoquc lo ComitG Ccnsultatif pour 

demander des credits additionnels si le bcsoin se fait sontir avant de 

proceder au depasscment cu au virement des fonds. 

56. Le problema des arrier6s do contribution a ate longucment debattu 

et une similitude de vue s'cst d6gagec au scin du Comito quant a sa solu

tion. 

Pour les avances recuperablos, los nombreux dolegues qui l'ont 

abord6 ont lance un appel au Secretariat pour 1~ respect du regloment en 

la matiere. Le Secretariat a du intcrvcnir pour donner des eclaircisse

ments sur la reglemcntation en viguour ot fairc rcmarqucr que toutcs los 
I 

avances mentionnoes sous cettc rubriquc ont 6te rcmbcursecs. En conclu-

sion, lo Comito a fait los rccommandations suivantes 

a) Toutos los avances dcvront etrc r6cuper6os aussi rapidemont 

que possible, ct 

b) Aucuno avanco ne doit etrc accord6c avant le romboursoment 

do l'evnncc prec6dcntc. 
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57· A propos de multiples questions ~fferentcs au fonds de la ?eche-

rcsse, le Secretariat a explique que d'apres ln. Resolution Cri/336 los 

contributions etaient vclontaircs, et qu'en vertu d'une autre Resolution 

CI·i/540 adoptee a 1' Ile I~1auric.o 7 olles ont dte rendues obligatoires et 

leur montant a ete fixe a 1/15 de la quote-part de contribution des Et~ts 

membros au budget ordinaire de l'OUA a partir de janvier 1976 ct jusqu'a 

janvier 1980. 

58. Les irrcgularites attribucos ala non mise a jour de d.ossiers .de 

personnel, ont etc cxhaustivcment discut6e~ par le Comito, qui, en outre, 

s'est penche avec beaucoup d'interct sur le cas Dhlamini et son aspect 

moral. Diversos opinions~furent emises sur la part de rosponsabilite 

incombant au Secretariat, et un consensus s'est degage pour recommandor 

que : 

a) A l'avenir, le Secretariat ne doit plus fairo preuve de· 

pareillc· negligence. 

b) Si des cas pareils se reproduiscnt a l'avenir, la respon

sabilite incombcra au fonctionnairc qui a procedc au 

paiement. 

c) Le Secretariat dcvra demander a~tx eccles concernecs de 

lui fournir la ventilation des frais scolaires. 

d) Le Secretariat doit proc6dcr d~~s les plus brefs delais 

a la recuperation des indemnites pour charges do famille 

indfiment p~ces a certains fonctiomlairos et a la recupe

ration des frais scolaires cWc:1nces a !~() DhJ..amini. 

59. Les explications fournies par le Secretariat au sujct des .· iiffi

cuites" rencontr6es dans 1 1 application des regles sur les appcls d'offres 

n' ont pas paru satisfaisru1tes aux yeux du Comito qui lui a lanc6 ~~ 

appel pour leur strict respect. 

60. Concernant le regime des prestations m5dicales de l'OUA, le Comite 

a discute des divers cas souleves dans ce paragrapho notammcnt celui des 

fonctiom~aires en conge ~ui so fcnt soigner en dehors de l8ur pays d'origine , 

(Eurcpe) et des frais exorbitants que cola cntraine. Le problema de l'accom

pagnement d'un fonctionnaire malade qui doit otro ovacue a 6te egalement 

soul eve. Le reglement 6ta.:n-t muet sur ces problemes, le Secretariat a ate 

prie de faire une etude a co sujet. 
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Par ailleurs, le Comite a lcnguement debattu du probleme de contrat 

d'assurance passe par lc Secretariat avec ".American Life Insurance Company" 

et le taux· d 1 interet tres faiblo d 1apres certains orateurs ~es semmes 

deposeeso Un Comite fut elora mis sur pied pour etudier le contrat en 

question. 

6lo Diverses propositions ont etc faites pour renforccr la supervision 

et le controle financier des bureaux rogioncux. Certains delegues ont 

preconise uno suspension des allocations accordees a cos bureaux au cas 

ou ils no respecteraicnt pas le reGlement financier de l'OUA ou si leur 

comptabilite n'est pas cnvoyee dans les delais rcquis. Ce qui nc fut pas 

accepte par certains d6legues qui voient dans cetto solution une penalisa

tion de tout lc personnel notamment des agents locaux. Quant au Secretariat, 

il y voit un risque de ternir l'imago de l'Organisation dans des villes 

telles que Geneve si le bureau etait priv6 de sa subvention. Mais le Comite 

a ete unanime pour exprimer sa grave preoccupation en ce qui conccrne la 

situation dans ces bureaux et a dcmande au Secretariat de la reglementation 

financiere ct au renforccment du controlo financier. Ces mesures comprendront 

entre autres, la restructuration et lc rcnforcemcnt des services comptalles 

ot de controler l'exigcnce de l'envoi des justifications comptebles tous los 

mois ainsi quo des mesurcs administrativcs ot disciplinaircs afin de faire 

respecter scrupulcuscment toutes les dispositions du reglement financier. 

62. Lc Comite a rotonu par cillcurs la proposition faite par le Conseil 

des Verificateurs Ext6ricurs sur le recyclage des me~asinicrs et a demande 

au Secretariat de fairc des previsions n6cessaires tout en retcnant le 

principe d'un seminairc de formation en meme temps que l'idoo d'envcyer un 

magasinier du Siege dans les bureaux regionaux pour faire1profitor scs col

le~es de son experiance. 

D'autre part, au suje~ de la consommation abusive de carburant, le 

Secretariat a oxplique qu'il a au contrairc fait des economics sur ce plan. 

Il lui a ete dcmande de prendre note des remarqucs qui ant etc formulees a 
ce sujet par le Comite nctamment once qui concernc l'utilisation do coupons. 

Enfin, le Comito a pris note de la recommendation faito par les 

Verificateurs Exterieurs au sujet de la bibliothequc ct a dome~de au Secre

tariat de proceder a 1 1invcntairc des livros existants et a reorganiser la 

bibliothequc. Il doit 6galomont diffuser aussi bien aupres des Missions 

Diplomatiqucs a Addis-Abeba qu'nupres des Etats l·!cmbrcs la liste des livres 

dont il disposeo 
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63. Lc Comito a adopte lc rapport des verificateurs Exterieurs avec 
!·~~~~-: ...... ;{ 

les remarques et les recommandaticns citees precedemment et avec les 

decisions suiventGs 

DECISIONS _ _, __ 
a) DEMANDER AU CONSEIL DES HINISTRES D iEXPLICITER LA 

RESOLUTION F.ELATiv::J AUX HIEJ:~BR."~S DU CO!!IITE CONSUL

TATIF ET AUX ItiFJl:IBRES DU CONSEIL DES VERIFICATEURS 

EXTERIEURS ET LUI RECOI·:r!lruiDE D'EQUILIBRER LA 

CCHPOSITION DU CONSEIL :DES VERI}I,ICATEURS EXTERIEURS 

ENT~ PJ~GLOPHON~S ~ FRAHC ('PHONES ET lL'R.ABOPHONES, 

DONT LE NOr:IBTIE SERAIT DESORl:lltiS DE 7 A SAVOIR : 

3 .lu"\IGLOPHOHES ~ 3 FR11HCOPHONES ET 1 A.RABOPHONE. 

b) ADOPTER TAl. RECOMH.£~AiriON PReSENTEE _Pili"!:( LES VERI

FICJ.:.TEURS EXTERIEURS AU SUJE_'t.~ES DEPENSES ENGAGEES 

AUX DERNIEHS JOURS DE L 1 F~RCIC2L FINJJ·JCIER QU~. 

EXCLU: · DORENAV1-"JJT TOUTES COM.M.hliDES DE DERNIERE . -
BEUFJ!Jo ____ ......_,. 

c) DE Fl1.IHE SIENNE LA rJTICOMUANDATION FORJ.IDLEE PAR LE 

SECRETARIAT EN CE QUI C01·WEIDJE LE PAIEMENT DES 

GCCHTRIBUTICUS E~ D'EH SAISI~-~ CONSEIL DES !IIINISTRES, 

A SAVOITI I.J 'ELABOPJ~TIOU D 'UH I!I!l~ORANDill:~: SUR CETTE - -

QUESTION" ET SCN ENVOI Alp{ ETATS _!ill!IBiffiS o 

d) D' APPROUVER LJ. REC01-~:.t.l.l\f.DATION Ef.J:ISE P.AR LE CONSEIL 

DES VERIFICATElJRS EXTERIETJRS CONCE.ffiJJIJJT LE RESPECT 

D3S REGLES RELATIVES AUX APPELS D'OFFRESo 

c) D' INSTITUER illJ COMIT1~ COH~--:T)·mnAliT LJ'"TI NIGERIA -

PRESIDENT - LA LIEYE, LE G!IAH.A ~T J.1E C.Al!EROUN POUR 

ETUDIER LE CCNTRJ!}I' PASSE PAR LE SECTIEl1lilliAT AVEC 
--~--------.,~-------~---

L 11 '.AMERICAN LIFE INSURANCE COMPANY" ET DE RENDRE 

COMPTE DE SES CCNCLUSIOHS A LA PROCHAINE SESSION 

DU cm~IITE CONSULTAIJ.1IF .. 



CH/841 (XXX) 

Pn,go 28 

RAPPORT DE VERIFICATION EXTERIEURE DE LA COMPTABILITE MJNUELLE DU COIJIITE 
DE COCRDINATION POUR LA LIBERATION :DE L 'AFRIQUE DAi1-ES-SALA.0Ji POUR 
L~EOCSRCICE CLCS LE 31 l!IAI 10 7 - DCCUJ'!JENT CH 841i ADD.2o 

64. Lo Comite Ccnsultatif sur los Questions Budgetaires et Financieres 

a examine de fagon exh~ustive le llapport des Verificateurs Exterieurs sur 

los ~~estions financieres du Comite de Coordination pour la Liberation de 

l'Afrique a Dar-es-Salaam, pour ~'annee budgetairc ayant pris fin le 31 Mai 

1977 (Document CM/844/f~D.2). 

Natant avec une profonde preoccupation, entre autres, la remarque 

du Conseil des Verificateurs Ex.terieurs selon laquelle 11il y a eu un manque 

de controlc sur los depcnsos on ce qui concerne lo budget general et le 

Fonds Special ainsi quo sur los mugasins du Bureau de Dar-es-Salaam, le 

Comite a dcmande des explications detaillecs au Secretaire Exocutif et au 

Controleur ~ ainsi qu' au Secretariat General et a son personnel du 

Siege. En consequence, le Comito est parvenu a la conclusion que le Centro

leur Inte:rdeur Resident rcsponsable pour la peri ode scus exrunon a fait de son 

mieux pour s'acquitter de ses responsabilites. Cependant les bordereaux 

'mentionnes ala page 3, document m~/844/Add.2 7 n'ont fa.it l'objet, comme 

l'exige la rcglementation en vigueur, ni d'un controle a priori, ni de 

ro ~isition de la part de l(ordonnatour. Il a ensuite lance un appel au 

Secretariat Executif d 1 obscrvor strictemont toutes les reglos ct reglements 

financiers de l'Organisation ~~i stipulcnt notamment que tout bordereau de 

paiement doit revetir ou le visa ou les observations du Controleur Financier 

Interi~ur. Dans le cas ou cc dernier s'oppcso a une d8pensc c~c le Secretairc 

Executif estime indispensable pour quelque raison~ que ce soit, lc Sccretaire 

Executif devra etablir une requisition qui sera jointo au bordereau de· paie

ment, commc le pr6voit particulierement le Reglement XIV rolatif aux fouctions 

du Controleur Illliteri:mr au..-<c tcrmos des fonctions ct regles regisoant lc Comi te 

de Coordination pour la Liberation de l'Afriquc. Il a en outre lance un appel 

au Secretariat General do l'Organisation et a son ~orsonnel ufin qu'ils s'cf

forcent d'cxecuter toutes les decisions ct recommru1dations du Comite Consultatif 

sur les Questions Budget~ires ot Financiercso 
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65o Concernant les paragraphos relatifs a !'execution ou la non~execution 

des decisions prisos parl'avant derniere Session du Comito Consultatif, le 

Secretaire Executif a declare qu'il a fait le nec~ssaire pour roccuvrer les 

avances et los arrieros mcntionncs mais qu' aucunc sui to. n' a enc.ore ete donnee 

ni par les Etats ni par les personnes concorneos. Un orateur a rocommande 

quo los avances a des delegues de passage ne doivent pas atre puisees sur 

lc fonds du Comite mais donnees sur les fonds personnels du Secrotaire Exe

cutif. 

66. Ayant examine lc problema du trop pergu encaissc par le personnel 

technique engage pour le service du Secretariat de la 27emc Session du Comite 

de Liberation, ot repondant a~~ vocux de certains delegues et a cclui du 

Sccretaire Executif egalcment concernant !'utilisation pour des raisons 

politiques surtout, du soul personnel technique de l'OUA pour los travaux 

du Comite de Liberation, le Comito reco~andd que : 

a) Toutes los reunions du Comite de Liberation doivcnt otrc 

couvertes par lc personnel tcchni~le de l'CUA • 

. b) Toutc personne appurtenant a la Section de la Comptabilite 

et lc Comptablc lui-memo doivcnt rcmbourser los paiemonts 

irreguliers qu'ils auront offoctues. 

67. Le Socrctairc Executif a du intorvonir pour. apaiscr los apprehen

sions de nombreux dclegues au sujet de la question des prcts pour achat de 

voitures et il a cxplique quo lc reglomcnt en la matiere cs·t rospocte. 

r·Tais le Comit6 n'a :pas etc satisfait par scs explications notamrnent cellos 

concernant I~1onsieur l{asi qui a porgu un pret ot est parti ensuito en stage 

et il a pris la decision suivante : 
·. 

DECISION : DC:::tmrJ.l1VllNT LES D~WIDES :0!!:: PRET POUR .ii.CHAT DE 

VOITURES SERONT CEbJTRALIS:IffiiJS AU NIVEAU DU 

SECIDDTARIAT Glim~RAL. 
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68. poncernant los indcmnites vcrsecs indtunent a un commis comptab1e, 

le Gomite a maintenu la rcccmmandation prise 1ors de sa 26emo Session et 

qui preconise leur rccuperationo Lc Comito cstimc que lc Sccretaire Ex6-

cutif doit prendre toutes los mesurcs utiles pour le rocouvrcincnt des 

semmes considereos. 

Le Comite a par ai1leurs adopte la recommandation faito par le 

Consoil des Verificatcurs Ex:f:;eci.eu;rs rol?.,tivo a 1' interdiction do 1 'utilisa-

tion du compte de l'OUA pour des besoins personnels. S'agiss~~t des com

missions bancairos, le Comite qui en a loneuemont debattu, a constat6 

qu'olles sont tres eleveos et on vue de les amortir et d'allegor la Compta

bilite du bureau il a decide ce qui suit : 

DECISION LE COl:IITE .DECIDE r~UE LE cor~rr>TE N°2 SERA DEDOUBLE 

ET UN COUPTE EN ~:ONNAIE ETRl~NGERE ET IDT COMPTE EN. 

MONNAIE LOCAL:::!l ET CE POUR .L\TTENUER LEG PROBLEMES 

DE COMPTABILITE. 

69. Lo Comite a fait sienna la rccommandation emisc par le Conseil des 

Verificateurs EJtacieurs demandant au Secretariat Executif do so conformer au.x 

reg1es du bureau do soumission. D'autrc part, 1<: Comite a pris acte du pro- I. 

bleme concernant los paicmcnts a titre individual et a rocommande qu'a 
l'avenir aucun paiement no soit vors6 a des par·l:iiculiors sur lo compte du 

bureau. Quant au trap pcrgu cncaisse par des Chauffeurs en I.lissicn Cffi

ciolle, 1c Comite a decide : 

DECISION : LE COI11ITE DECIDE QUE LES RETRIBUTIONS E::CEDENTAIRES 

DCIV:IDNT ETRE REI11BCURSEES P lu?. LES CHA.UFFDURS. 

RliPPORT DU CONSEIL . DES VEiliFICllTEURS EXTERIEURS SUR LA COl/IPTABILITE 
AmlUELLE DU BUREAU SOUS REGICNAL DU COI•IITE DE COCRDINATICN PCUR LA 
LIBERATIOU DE LUSAK..il POUR L 1 EXE...~CICE CLOS LE 31 HAI 1 ~· 7·-
DOCill.!ED!T CI.! 8 -· 

.~JO. Lc Secretairc Executif a faitsavoir au Comite quo los observations 

.. -.: · du Direct cur du Bureau de Lusa~..a ont 6te regucs dans la mat in eo ot qu' clles 

seront distribuees ulterieuremen~o ~1t au rapport des Verificatcurs 

Exterieurs notamment son allusion a.ux decisions pr::scs par· lc Comi te 
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Consultatif, il a declare que s'agissant de la decision (i) il a cnvoye 

uno demande de rcmbourscmcnt au Dircotcur du Bureau ct quo du fait que 

la subvention de oc dcrnior lui est direotcment envoyec par lo Secretariat 

general, il etait diffioilc de deduire la sommc en cause. Au sujct de la 

decision ( ii) oonoerna..."lt un cxoedcn·t de paiement a reouperer chez 1 'ancien 

Dircotcur Adjoint, il lui a adrcsse uno lcttre a ce sujet, mais il n'y a 

pas eu de reaction de la part de 1 1 intercsse qui est aotuellemcnt au ser

vice de la Comn1ission Eoonomique pour l'l~rique. ~tant ala decision (iii) 

il a oonclu qu'il en est question dans los observations du Bureau de Dar-

e s-Sala.am •. 

71. Un clebat s 'en es·b sui vi ct tous los orateurs ont souligne la neccs-

site d'appliqucr los decisions du Comite on reouperant lcs sommcs on ques

tion. Certains orateurs ont mome suggere au Secretariat d 1 elaborcr des 

regles en vue de permcttrc la recuperation des sommcs indliment pcrgues par 

des Membres du Personnel. 
~ 

72o Lc Comite a aborde les autres problemcs souloves par le rapport 

de verification ext'Cr.:i.euro at a oxprime scs critiques en co qui concorne le 

decouvert de compte ~aisse par un commis comptablc rcmplagant, la situation· 

du magasin et la vente d'artioles dcvenus hors d'usage, l'aooidcnt d 1un 

vehicule official et les depenscs tres elov6os pour l'ontrction des camionso 

Sur oe dernier point, lc Socretairc Exeoutif a oxplique que los oamions du 

bureau doivcnt transporter los equipements des mouvements do liberation non 

sculcment a l'intorieur de la Zambie, mais egaloment en Tanzania. C'cst co 

qui oxplique lc cout tres elcve do leur cntrotien. Mais cos explications 

n'ont pas satisfait los mcmbrcs du ccmite qui ont demande au Secretariat 

de fournir de plus amplos details lorsquc lc comite de liberation sora saisi 

de cetto question lors de sa prochaine Session. 

Lc Comite a pris los decisions suivantcs 
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a) LE SECRETARIAT DOIT EXECUTER LES DECISIONS ET LES 

RECOr.IrWIDATIONS PRISES PAR LE CCI:LITE ET QUI N'CNT 

PAS ENCORE ETE APPLIQUEES 7 NOTANIT··E'l_T EN CE QUI 

COI\ICER1"'E LES DEPASSEJ:.1ENTS DE CREDITS, LES DEFENSES 

l~ON .AUTORISEES, LES AVANCES RECCUVRABLES, ETC ••• 

b) LE SECRETARIAT DCIT ADHJJSSER lJNE LErTRE D:C REPRI

Mlu"'DE A LA PERSONNE TIESPONSABLE DU BUREAU POUR 

AVOITI ENTIEGISTRE ill~ DEPASSEI.IENT DE CPJTI:JIT POUR SIX 

POSTES DE DEPEI\ISE SANS AUTCRISATION OU SAJ.~S DErlANDE 

c) LA SCI.lr>:l:E DE 53.18 $ EU DUE PAR LE COI.1rviiS CCMPTABLE 

REUIPLACANT ET QUI A ETE PAYEE SUR LED FCNDS DE L 1 OUA 

DOIT ETRE DEDUITE J)U TRAITEMENT DU DIRECTEUR DU 

BUREAU DE LUS~~. 

d) LA SGr-Th!E DE 60 IaiASHA PAYEE PAll. LE CEAUFFEUR DE LA 

VOITlJRE Nrn~lERO 34 CD IZ AINSI QUE CELLE DE 245 
Ktr!ASI{fl_ PAYE PAR UN AUTRE CHAUFFEUR TI·iPLIQUE Dlu~S 

ill\! l1.UTP~ ACCIDEf:JT 7 DOIVENT LEUR ETRE REi:BOURSEES 

SA..T\IS QUE CELA C01-rsTITUE UN PRECEDEl'~. LE SECRETARIAT 

EJ{ECUTIF DO IT ADRESSER UN A VERTISSEL:IENT AUX 

rNT£WSSES. 

e) AVMJT D'ETRE PROPOSES A LA VENTE, LES ARTICLES HCRS 

D'USAGE DOIVENT FAIRI:; L~.OBJET DE m~Cffi;JE .. 

f) REJET'ER. LA RECOHM.ANilATIOU DES VEB.IFICATEURS EXTERIEURS 

TENDANT A FAIRE ACCOHPAGIOO LE SECREI'AIRE EXECUTIF 

PAR UN REPRi:iJSENTfJJT DU BUPJTIAU DE LUSAKA A L' OCCASION 

DES REUNIONS DU CCi.IITE CONSULTATIF. 
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RAPPORT. DES VERIFICATEURS EXTERIEURS DES_ COI~TI?TES DE L' OUA SUR LES 
CC!,'lPTABILITES DU SECRETARIAT DU GROUPE AFRICAIN AUPRES DES NATION"S··UNIES 
A- NEVl-YORK POUR LA PERIODE ALLANT DU ler JUilJ_l276 AU 31 l~I 1977 
(DOC.CM/844 (XXX) ADD.8. 

73. Dans ce rapport, les irregularites suivantes ont ete relevees au 

bureau de New· York: 

a) Le journal et la situation de 1 'execution du budget au 31 1~ai 

1977 ne sont pas joints a la Comptabilite. 

b) Des depassements de credit d'un montant global de 27.092,15 $ EU 

ont ete constatcso 

a) Le plafond des indemnites de scolarite qui est de 1.500 $ EU 

n'a pas ete respecte. 

d) Aucune jus~ification n'accompagne m1 versement d'une somme de 

333.00 $ EU pour equipement de"bureau6 

e) Aucune justification n'a ete jointe a un paiement de boissons 

achetees pottr la reception du 31 Mai 1977• 

74· Le Comite a dom~~de au Secretariat les motifs de la verification 

de la Comptabilitc du Bureau de New York au Siege~ Le Secretariat a re:pondu 

que les Verificateurs Exterie~ ne n 1y :rendent plus depuis plus de quatre 

ans. Cela est d1l au manque de fonds et a leur programme trop charge. Le 

Comite a par ailleurs ete alarme devant los dopassements de credits, et 

a demande, en consequence, au Secretariat General pour qu'il ne depasse pas 

les credits mis a sa disposition. En cas de besoin, des dispositions doivent 

etre prises a l'avance pour obtenir des autorisations de credits. 

75· S'agissant du remboursement des frais de scolarite le Secretariat 

a remarque.que la·24eme Session du Comite Consultatif les avait fixes a 
1.500 $ EO, et que le Secretariat E:::acutif avait mal interprete la decision. 

Le Comito a done retenu le taux de 1.500 $ EU et a approuve une proposition 

d 1apurement des comptes, tendant a rembourser le trop-pergu. 
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RAPPORT DE LA VERIFICATION EXTERNE DE LA\ CO~ll?'l'ABILITE DU SECRETARIAT 
EXECUTIF DE L10UA A GENEVE POUR LA PERIOJJE .ALLANT DU 1er JUIH 1976 
AU 31 ~Ild 1977 - DOC .. C~;IJ844/ADDo10 

76o Devant 1es nombreuses irregu1arite~ financieres constatees a maintos 

reprises au niveau de ce bureau, devant 1'anarchie dans 1aquo11e se trouve 

ses comptabi1ites et enfin devant 1e prob1eme pose par 1a gestion financiere 

du Bureau de Geneve a cause du comptable qui s'est avere d'une incompetence 

notoire, le Comite a pris la decision suivante : 

DECISION : LE COI•IITE A DECIDE QU'ill!""E KISSION COJ!IPOSEE DU CHEF 

DE L1ADIIINISTRATIOH, DU CHEF CO!:IPTABLE El' :DU CCNTROLEUR 

EXTERIEUR QUI A VER:g'IE LA CCMPTABILITE DE CE POSTE, 

SOIT ENVOYEE A GENEVE POUR PROCED~~ A LA VERIFICATION 

DE LA CCI1IPTABILITE SUR PLACE DE CE BUREAU. CETTE 

MISSION SE RENDHA A GEr:TEVl3 DES LA CLOTURE DES TRAVAUX 

DU COI>IITE CONSULTATIF. EN OUTRE, LE COIIITE A DEr•IANDE 

AU SECRETARIAT GENERAL DE PRENDRE LES l:IESURES ADIJIINIS-

~TIVES QUI S' lllPOSENT A LA Lill~IERE DU RAPPORT DE 

CETTE I•!ISSICN ET EVENTUELLE~IillNT POURVOIR AU REI~IPLACE

ME1,TT DE CE COMPTABL1TI., 

RAPPORT DE VERIFICArl'IOI~ ~~T:CRNE DES COI~PTES DE L' OUA SUR LES COMPTES 
DE LA CO~Ifr~1ISSION SCI~JTIFir~UE TECHHIQUE ET DE LA RECIGRCHE - LAGOS -
POUR :i1A PERIODE - DOCUEE!JT CH/844/ADD .. !_ 

77• Le Secretaire General Adjoint charge de l'administration et des 

finances a informe le Comite que le Socretairc Executif du Bureau de Lagos 

etant malade il est rcpresente aux travaux du Comite par son Comptab1e, 

~ionsieur ASHIABOR o 

78. S'agissant de 1'0tat des comptes, le Representant du Kenya a declare 

que son pays a verse sa contribution au Bureau do Nairobi et on monnaie 

locale. Le Secretariat lui a repondu quo le Comite avait decide que 50 $ EU 

de la contribution a vcrser au Bureau de l'OUA par le Gouvcrnemcnt h8te 

devrait etre en monnaie convertible. Apres ccttc remarquc du Secretariat, 

le Representant du Kenya n tenu a preciser que la contribution de son pays 

a ete payee en monnaic loc,alc convertibleo Et sur proposition du .President, 

le Comite a pris cette decisiono 
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CETJ:E SITUATION DOIT ETRE REGLEE ENTRE LE SECRETARIAT 

ET LE KENYA CCNFORMENENT AUX DECISIONS ANTERIEURES. 

19· Devant la situation signalee par lc Conseil des Verificateurs au 

sujet des layers tres bas clos ma.isons de l'OUA a Lagos, le Comite a decide 

l'envoi d'une delegation sur placeo 

DECISIO~T : EE CGr·IITE A DECIDE D'ENVCYER UNE DELEGATION CO~IPOSEE 

DU PRESIDEr~T DU CONSEIL DES VERIFICATEURS EXTEIDJES 

ET D'UN l.miiiBRE DU SECRETARIAT POUR PROCEDEn SUR PLACE 

A L'EXPERTISE DES ~l!ISONS DE L'OUA AINSI QU'A UNE 

EVALUATION DE LA REMISE EN ETAT DE CES !1:iHEtJBLES. 

80. Aux critiques adrcssees par plusieurs delegues au Bureau pour les 

depassements de credit qu'il a accuses, lc Secretariat a repondu qu'il 

donnera des instructions non seulement au Bureau de Lagos mais egalemcnt 

a taus les Bureaux de l'OUA afin qu'ils ne precedent plus a aucun dopasse

ment sans l'uutorisation proalable du Comito Consultatifo 

81. Le Comite s'est elcve centre le laisser-uller du Secretariat qui 

continue a payer les fonctionnaires qui partcnt en stage pour des mois et 

parfois des ans, et il a decide d'en fixer la dureeo 

DECISION LA DUREE LiiiiTE DU STAGE EST FIXEE A SIX !10IS. CETTE 

~IODE DEPASSEEJ. L;JTI FONCTIONlTAIRE HE PERCEVRA PLUS 

SON SP..LliiRE QUI 1 EN TOUr ~~AT DE _9AUS! ~ST PAYE 

HENSliillLWIENT. AU CAS OU LE FONCTIONNAIRE DESIRE -~ .... __ , ______ _ 
FAIRE UN STAGE DANS Ul\I J?CIIi!l.INE QUI N'EST PAS EN 

IUiPPORT AVEC SA FCNCT~_QJ'Lf1U. SEili.J>E L' ORG41,!t:SATION 2 

LE SECRET4-B.~AJ. DOIT LE f.:IETTRE EN DISPONIBILITEo EN 

OUTRE lJ!I PROGRJJ~IE .(¥.U\TUE~. D! STAGE DOI'+' _ _A'!T,t;.E ELABORE 

Plul. LE -~~_9~TARIA~ QUI EN DETERlliNEnt~- EN !In.~ TEr1iPS 

LES _CR.!.TIP~§ AFIN :P1L.§.' ASSURER Qm;J, __ l;:ES FOl~_CTI ONNAIRES 

HETOURHEI:rr AU SECRET.~;:U.TfiAT APRES LEUR STJ~GEo 

82. Lo Comito a pris uno decision concernant certaines depenses en~~ees 

sans uutorisation par le bureau de Lagos. 

DECISION : LE C01>1ITE DEI~WIDE AU SECR"ETAIRE EXECUTIJ? DE RECUPERER 
-~--------

LES SOlTII:ES I~ID"Olm:NT PA!E!!S A CERT-~INS J~.O.P.9TIONNAITIES 

DE CE BUREAUo 
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83. Le Comite a rclcve avec satisfaction que le rapport des Verificateurs 

Exterieurs n'a pas mentionn6 d'irregularites financieres notamment dans les 

depenses, exception faite de petits depasscments au sujet desquels il a fait 

la meme recommandation que celle ~l'il a deja emiso a l'intention des autres 

bureaux. Mais il a ou a regretter l'accident de la voiturc officiello du 

bureau dent un haut fonctio~~aire du Secretariat General a etc rcsponsable. 

Un appel a ete lance au bureau pour la recupera·bion des. avenccs recouvrablcs 

et un autre pour que lc Secretariat General soit informe de 1 1affectation de 

stagiaires au sein du bureau. A part co qui precede, le Comito a pris les 

decisions suivantes 

DECISIOn a) DEMANDE AU SECRETAIRE GENERAL DE RAPPELER A SES 

BUREAUX LA TEl'rzun DE LA CIRCULAIRE RELATIVE A 

L~~~ILISATION DES VCITURES A L'CCCASION DES 
1-IISSIONS OFFICIELLI:S .. 
-~·+ ~ ~-·~ 

b) LE RELIQUAT D'illi DEPOT FAIT A LA CONPAGNIJTI 

EXPPJJSS KENYA EN VUE :DU PAIEi!ENT DES FR.t"..IS DE 

TRANSPORT DES BAG AGES DU DR o S.ALL DOIT ETRE 

RECUPERE. 
-~--

c) ~S RECETTES DCIVEI~T ETRE PRESJTh'"rEm3 SEP A.REMENT 

DES CHE:DITS EN PROVEIJAl\fCE DU BUDGET g_~. 

RAPPORT DE VERIFICATION DE LA COI':TI'TABILITE DU BUREAU INTERA.FRICAIN 
DES SOLS DE BlufGUI - DOC •. CIJI/844 (XXX) =A.DD.4. 

84. . Dcu.."'t problemas soulcv6s par le rapport ont retenu 1 1 e..ttontion du 

Comite : tout d'abord celui concernant la disparition du comptablo du 

bureau et au sujet duqucl le Comite a demru1do au Secretariat de continuer 

los recherches en collaboration avec le Gouvcrncment Ccntrafricain. 

L'autre probleme est afferent aux irregularitcs constatecs par 

le chef de bureau qui so fait rembourser les billets d'avion pour on 

acheter d'autres moins ohers, precede jugo par lc majorite des orateurs 

comme etant illegal voire imrnoral. Les mombres du Comite ont regrette 

cet acte et ont demande au Secretariat de prendre lcs mesurcs qui s'im

posent .. 
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Enfin, le Comite a dcmande au Secretariat d'ecrire uno lcttre au 

Gouvernement senegalais pour solliciter son ~ide afin de recuperer la 

somme de 1.811 7 00 $ EU que lui doit 1 'cx-Dirccteur du bureau, I.J:onsieur 

BARETTO et demander a ce propos la collaboration de l'Ambassade du Senegal 

en Ethiopia. 

RAPPORT DU CO!~SEIL DES VERIFICATElJRS EXTERIEURS DES CC£.PTES DE L' OUA 
SUR LA cm.fi'TABILITE D~ BUREAU DE YACuNDE - DCC.. CIV8fl4]}gqf_)fl:D. 5 .. -

85. Le Comite a expriroe sa surprise devant lc montant tres eleve de la 

perte subic au change a 1 1 occasion de transfer-t do fonds de Lagos a Yaounde, 

montant qui est de l'ordre de 22.352,99 $ EU.. Il a ete demande au Secreta

riat d'enqueter sur cette question. 

Un appel a ete la~ce ·au bureau pour recuperer toutes los avances 

recouvrables, et pour qu'a l'avenir, los avances soient justifiecs .. Le 

Comi te a enfin formula la meme recommando:liion que celle fai to aux aut res 

bureaux au sujet des depassGments de credits. 

D~CISIOU : LE COI:IITE CHll..RGE D'EUQUETEll SUR LA Qu.n'..2TION DlTIS LCYERS 

DES 1IAISONS D:S L' OUA A L1lGOS DOIT SE REl®RE EGAJ.JEr~!ENT 

A YAOL~IDE POUR ETUDIER SUR FLACE IJi QUESTION DE PERTE 

£~QI:IllNGE SUBIE PAR CE B~ 

RAPPORT DES VERIFICATEURS EXTERIEUR.S . DU BUP.EAU DE COOnDINATION 
DE MALABO (GUINEE ].QUATORIALE) DCQ ... CI1!L~~[]XXX) ADD.4.!_ . 

86 0 .•• Eu egard a la decision de fermeture de ce bureau qui a 6te prise par 

la 29eme Session du Conseil des l~inistres tenuc a Lome, le Comite s'ost 

contente de prendre acte du rapport le concernant. 

RAPPORT :DES VERIFICATEUTI.S E.t\:TERIEURS DU BUnEAU LINGUISTIQ.UE INTER
AFTIICAIN DE Kl'J~IP.ALP .. POUR L 'EY.ERCICE PRENA.HT FIN LE 31 IVlAI 1977 -
DOC .. 9W844 (XXX~ iJ>D.ll ~ 

87.. Ayant constate.que cinq mois apres la cl8turc de l'exercice que deux 

mois de comptabilite n'ont pas ete presont~s a la Verification Exterieure, 

le Conseil a refuse de contr8ler les comptes de ce bureau afferents a c~. 
deux mois. Le Comite a reccmmande que ces comptes soicnt sou~is a l'examcn 

des verificateurs dans les plus brcfs delais. 
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RAPPORT DES VERIFICATEURS EXTERIEURS DES CONPTES DU BUlli!iAU D 'ACCRA 
(GHANA) DOC. 84i (XX.\) ADD.l2 •. 

88. Le Comite, apres s'etre penche sur les irregularites relevees par 

la Verification Exterieure, a pris 4 recommandat~ons et une decision 

A. RECOMHANDATIONS 

B. DECISION 

i- LE SECRETARIAT DE\T~ ENVOYER A 15I'EliPS LES 

CR~ITS BUDGETAIRES .. . ·--
ii- LE BUREAU DEVRA ENVCYER KCENSUELLEJYiENT SA 

COi,!PTABILITE. 

iii- LE SECRETARIAT DEVRA, APRES APUREI.iENT! 

ATTIRER L 'ATTEL-TTION DU BlJP.E.h.U SUR LES 

IRREGULARITES COJ1I.1ISES .. 

i v- LE SECRETARIAT ~:pEVI1A SAi-JCTICl!J:~R ~S 

PillSPONSABLES DE CES IRill~GU~hliTES .. 

TOUTES LES AVANCES DONHEES A I.!., DIOUF DOIVENT 
~-· _.. 

ErRE REGULAR! SEES P &-q LE SECRETARIAT ET REI>IBOURSEES 

PAR L'INTERESSE. 

RAPPORT DES VERIFICATEUTIS EXTERIEIJRS DES CCI·QPTES DU BURI!lAU DE NI.ltMEY 
DOC. C?·'I/844 (XXX) ADD. 7. 

89o VU la bonne tcnue de la comptabilite de ce bureau, lc Comite n'a eu 

a discuter que du probleme concernant lc taux de change au oujct duquel le 

Secretariat a ete charge de mener une cnquete en vue de resoudre ce probleme, 

et il a felicite le bureau pour sa bonne gestion financiere. 
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90. Le Secretairo Generel Adjoint charge de l'Administration ot des 

Finances a presente au Comite lc projet de. budget pour l'exorcice 1978/1979· 
Le budget s'elevait a 10.852.835,00 $ EU et so repartissait comme suit : 

a) Secretariat General 

b) Bureaux rogionaux ct sous-regiona1L~ 

TOTAL 

c) A deduire : rccettes estimees 

d) Projet du budget Net 

• 0 0 

7.071.902,00 $ EU 

+ 3.810.933,0C $ EU 

10.882.835,00 $ EU 

30.000,00 $ EU 

10.852.835,00 $ EU 
=========~========== 

L'augmentation ncttc par rapport aux ouvertures de ·credit pour 

l'exercice financier 1977/1978 s'elevait a 466.822 700 $ EU, soit un pour

centage de 4, 5%• Une augmentation minima grac'e a une economic theorique 

equivalente a 961.783,00 $ EU. Le Secr6taire General Adjoint ~ conclu en 

declarant que cos previsions n'englobaicnt pus la sommc domo.ndec par treize 

organisations africaincs a titre de subvention, ni le coftt des nouveaux 

postes. 

91. Lc debat a ete ouvcrt. Certains dclegues ont remar~ue que les 

economies theoriques dont a parlo le Secreteriat sont dues au fait que la 

majorit6 des postes vacants n'a pas encore etu pourvuc ot a la non tenue 

de certaines conferences. 

92. Un appcl a ete lance au Secretariat pour pourvoir uux postes vacants 

dans les plus brefs delais ; ce a quoi lo Secretariat a repondu qu'il fait 

de son mieux. £Iais ce sont les Etats qui tardont a cnvoyer leurs candidatures 

ou bien parfois le fait quo ces candidatures no sont pas satisfuise.ntes aux 

yeux du Secretariat qui sont la cause do ce·bto carence. Quant au departement 

des Affaires Economiqucs et Sociales, lo Comito a accopte certains postes 

proposes et il a demande au Secretariat de no proceder au rccrutcmont qu'au 

fur ot a mesure quo le besoin s'en ferait scntir. Mais uno delegation a emis 

des reserves sur los postes a pourvoir au nivcau du d6partemcnt economique. · 
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Apres ces differentes remarq~es ct un examen minutieux des proposi

tions soumises par 1e Secretariat Geners.l 1 1e Comite a en C.6finitive approuve 

pour l'exorcice 1978/1979, des credits budg6taires d'un montant de 

11.894·391,00 $ EU soit Ul1e augmentation de 14,52% par rapport au budget de 

1 1excrcice en cours. 

Ces credits sent repartis comme suit : 

- Fonctionnement du Secretariat General (plus bureaux regionaux 

et sous-regionaux) : 

Subvention aux organisations africaines : 500.0CO $ EU 

- Creation do nouveaux pastes : 178.808,00 $ EU. 

TOTAL : 11.894.391,00 $ EU. 

Concernant les emoluments d~ personnel, 1e Comite a approuve sans 

aucun amendement les propositions du Secretariat General. 

93. Au sujet du Code 100 (a), le Comite a juge que les credits demandes 

pour l'ajustoment des salaires de base et 1es diverses indemnites sont trop 

e1eves et il a decide ce qui suit 

DECISION LES CREDITS JJE~WIDES AU TITRE DU CODE lOC. (a), 

AJ]},_STElTE~JT DE SALAIRE DE BASE, LES I:NDEMNITES 

DE PE:lSC·N"NES A CH.ARGE ET LES Il\TDEl\iNITES DE -....-..-....... _ .. __ 
POSTE DOIV.E:NT ETRE DE 400.000,00 $ EU AU LIEU 

DE 498.823,00 $ EU. 

94· Concernant le Code 101 rc1atif aux frais d 1 6tudGSet de consult~tio~ 

certains orateurs ont demande au Secretariat pourquoi il n'entreprend pas 

des etudes a l'instar de la CE!~, notammcnt en matiere economiquc ct de co

operation. Lc Secretariat a repondu que ce1a 6tai t du au manque de fonds o 

Et devant lc desaccord survenu au sein du Comite au sujet du nombrc de 

consultants a recrutcr ct des credits a allouer, 1e Comito a decide 

DECISION D' INSCRIRE :DEVJl.UT CE CODE LA MENTION Pi;I - POUR ~:IEr.~OffiE -

.4.Fllf DE POUVOIR LE CREDITER EN CAS DE BESOIH o 
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95· Certains credits domandes pour los Codes 200 ont ete juges tres 

e1cves et lG Comite a decide do los cirilinucr~ 

DECISIONS : LE CCIIITE A DECIDE_~ : 

(a) REDUIRE LES CREDITS ~()LLI9ITES POUR LE CODE 200 -

VOYJ.lGE A L 1 OCCASION _J?~ NOirii'JArri9N ::_ __ ]:._)_\!_• ceq·, 00 $ EU 

AU LIEU DE 42.000, CO ~P_ EU ; 

(b) HECONDUIRE illS CREDITS ALLOUES L'.ANNEE DERNIERE AU 

CODE 205 - I1ffiEHNITE JJE LOGEJ:·!ENT POUR LE PEHSCN:F!EL 

DE SIEGE - SOIT 311.520,0C $ EU ; 

(c) _ piHINUER LES CREDITS DE~-1/UiiDES AU TITRE :JU CODE 215 -

Elfl!RETIEN' A~C LES FONCTI01iJl\fl~IRJ;S ftECEITilEUT ~CRUTES -

U•OOO,OO $ EU AU LIEU DE 6.120,00( $ :11TI. 

96. Le Comite, apres ~voir pris connaissanco de la listc des conferences 

qui lui a ete presentee, a pris la decision suivrurce : 

DECISION LE CCliiTE A ACCCHDE LA SOI.II~iE FORFAITAIPJI: DE 200.000, CO ~ EU 

POUR ·LES CODES 3CC A 31C COlJCEPJ:llUIT LES VOYAGES EN 1\~ISSION 

CiiTICIELLE. LE SJJCHETAI~ GENERAL ETABLIRA UlJE LISTE 

DEFIIITTIVE DES CONFE2J1~CJDS ET REUNICHS AUXQUELLES L' OUA 

Pl:illTICIPEP ... l1.. LE S:CCRETAITIE GEimruu~ DECIDERA AINSI 

PEilSC'ltlJELLEI~lENT :UE L'GPPORTUNITE DE L!j. PARTICIPATION 

DE TOUT FCNCTIO~l"NJJRE :DE L' CUA AtJX COIW.:.GREIJCES ET AUX 

REOJJIOI'TSa 

97a Le Comite a adopte los codes 400 re1atifs ala location ct 1 1cntroticn 

du materiel ct des locaux, avec lcs umondoments suivant~ 

DECISIOnS LE COMITE A DECIDE QUE : 

(a) LE CODE 401 CONCETIHAH'l1 L 'EHTREriEN Ell LE FONCTICNITEI·'IEJ:JT 

DES vEHICULED DOIT ETPJI: ~CCHDUI!j SOIT 22.CCC 1Ce ~) EU. 

(b) LE CODE 402 A.FFJ~.i1J~NT f.. L 'E1JTTIETIEN DU I:IATERIJI:L :DC IT 

E'.I:RE DIIIINUE ET SCN GR.:":1DIT SERA DE L' O:aDRE D:m_ 

lO.COC,OO $ EU AU LilmJ DE l.~·5CO,CC $ Nu. 

(c) LE CODE 406 - ASfiURl'.llCE DES VEHICULES ET DU KATERIEL -

SUPP011.TERA illffi DlliiNUTICfJ. LES CREDITS SEUONT DE 

lO~OCO,CO $ EU AU LI~J DE 13.50G2CO ~ EU. 
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98o Le Comite a r8i·lier6 

ments enregistres clans lcs 

et il lui a lance un appel 

sos critiques au Socretari~t pour lcs depasse

codes 500 a 504 concernru1t les tel6commm1ications 

pour la reduction des volumes des tolegrammes et 

pour instaurer un controle plus forme sur los communications telephoniqucs. 

Il a adopt6 l'ensemble des codes sauf celui sous numero 5CO QU 1 il a juge 

necessaire de diminuor. 

DECISION : LE COHITE A DECIDE QUE LES CREDITS DEHAIIDES_J.U TIT.rRE 

;QY_QC~E __ .2_90 - TELEGRAI~Ir~IES - DOIVENT ETRE DE ljO.OCC,OO $_ EU 

AU _1~ _DE 24C.~~CC $. Et!_._ 

99· Los credits sollicites pour les codoa 6CO a 616 rclatifs aux fourni-

tures ot services. divers ont fait l'objet d'tL~ long dobat notammont sur los 

subventions aux organisations africaines au sujot desquellcs lc Ccmite a 

constato entre autres qu'ils ont tcndance a couvrir lour budget par les seulos 

subventions que lour octroie l'CUA plutot quo de recourir ale~~ proprc source 

de revcnus. Quant aux. subventions du budget opera·tiolL'1Cl du burce.u des rofu

gies- BPERA.-- le Comite n 1a pas cu a s'y n.ttardcr. Il attend lo rapport du 

Secretairo General sur. los detourncments de fonds qui y ont ate rcleves. 

DECISIONS : LE CCHITE A DECIDE QUE : 

(a) LES PREVISIONS Bti'DGETA:rn:I:GS DU CCDE 600 - PAPETERIE 

Er FCURNITLTJ!SDE BUREAU - SE:tOHT REDUITES A 

45-00C,OO $ EU. 

(b) EU ATTEIJDANT LlU RECHUTEI:.IilllJT DU BIBLIOTHECAIRE 

DE I-LA NOUVELLE BIBLICTHEQUE, SEUL UH DOLLAR .Aiv!ETIICAIN" 

SliiEOLIQUE S~- ALLOUE AU CODE 605. 

(c) illiBJ GCHr:IE FORF AITAIR:I; DE L 1 OIIDRE DE 50C. OOC, 00 $ ElJ 

SEll~ ]'IXNITI POUR LE CO:UE 616 - SUBVENTIOIJ AUX ORGANI

SATIOUS .t.FRICATIJEG - ET ELLE SETIA ~VENTUELLEr~IE!I.'TT 

!lli'"'PJQTIE EJ:J'l1Rt-.:i CES O:dGJliJISATICNS LCR3 DE L 1EXJIJ!TITIN 

DE LLw I>EHil'J:·IDE JJE SUBVENTIONS APTIES ETUDE DE LEUR 

BUDGET. 

(d) UlTE PEniCDE :DE 3 J;\ 5 AHG 1 .. ETE PROPOfJE.I: POUR QUE LES 

ORGANISATIONS i\FHICAIHEG AHltiVEUT AU STADE DE LEtJR 

AUTC-FI!J.A!JCEEIT2,:"T m AU TEPJIE DE ~_QUELLE_ L' OUA HE 

LEUR ACCC·RDEnA PLU~ DE SUBVENTION" 

(e) REC0NDUIRE LED CRG'DITS PTI3CEDENTS DU BtJ11]lAU DES 

REii'UGIES, BPEIUl.. LE NCNTAHT DE 4C.OCO, 00 $ EU PEUT 

~ REVU A LA Lill·!IJ.TI.U]J DU RAPPORT DU SECRETATIIAT o 



100 •. 

CI:I/841 (XXX) 
Pace 44 

Los previsions budgetaircs inscritcs aux codes 700 a 710 n 1ont pas 

soulcve de probleme, exception faitc de de~ diminutions au nivcau des codes 

703 et 707o Quant au code 710 concernant !'acquisition dtunc Residence pour 

le Sccretairo General Administratif, co dornier a informe officicllomont le 

Comito quo le Gouvcrnemcnt Ethiopian a fait don de son actuelle Residence a 
1 'OUA. Et il a cxplique que co clon a ete fait a la suite do la corrcspon

dance 6changtSe avec lc riinistro Ethiopian do l'Habitat pour l'uchat do la 

Residence en question, achat pour lcqucl un credit do lOC.ooo,oo ~) EU avait 

etc initialcment prevu. Uno lecture a cte faitc de la lettrc par laquelle 

lc I;Iinistere Ethiopian a por·te a la connaissance du Secretariat la decision 

d'offrir cotta Residence a l'OUA pour dcvcnir la Residence Officiclle du 

Sccrctairo General Administratif et aux tcrmos de laqucllc toutc modification 

qui pourra ctrc cntroprisc est pcrmise. En prcnant acto de cotta information, 

lc Comite a demande au Secretariat de presenter un rapport sur co sujot a la 

prochainc Session du Conseil des IIinistros pour l'informcr afin qu'il puissc 

en decider. 

DECISION : LE COHITE A DECr.DE CE QUI DUIT : 

(a) DIETI'TI.JER LES CR...TiiDITS DET.a:Alr.DES POUR LE CODE 703 -

MATERIEL DE BUREAU·- lt_j.OCO,OO $ ~'11~ 

(b) !1EDUIDE LES CREDITS A 7. 000, OC ~ EU AU LIEU DE 

7 .SOC,CC S; EU PCUTI LES PHEVISIONS BUDGETAIRES 

EiiiSES l .. U NTVE.tl.U DU CODE 707 - ACHAT DE VEHICULES .. 

101. Len credits sollicitos au nivoau des codes 8CO a 83C concernant los 

Conferences et les Reunions ant 6te longucmcnt discutes par.lo Comito qui a 

constate noto.mmont que la decision prise par lo Comito do fixer lc plafond de 

54.000,0C ~ EU pour los Tieunions des Commissions de l'CUA n'a pas et6 respcc

teo. Et lc Comito a·pris la ~0cision do corrigor los codes concon1ant cos 

Commissions. Il a 6galemont rocommand.e au Socr6turiat do convoquor lc tribunal 

administr~cif a·Addis Ab6ba au lieu do Kl1artotun afin d'all6gcr lc budget du 

code 823. 

:DECISION : LE COHITE A DECIDE Qmi LES CHEDITS A ALLOUEH AUX 

CODEB 8C2, 80 3 ET 804 SCIEIIT JE L t 0I1:URE l1E 

54.0CO,CO $ EU CHACUH. 
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Le Comito consultatif a examine lo code 824, intitule ''Budget 

du fonds Special pour lo f.onctionnomcnt des orga.ncs cx~cui;ifs de le, co

operation afro-arabe". Il a note quo los principos qui 1 'ont ·~oujours · 

guide d~~s l~ostimation ct le calcul des couts do tclles reunions, orga

nisces par l'OUA, n'ont pas ete toujours pris on consideration, on parti

culier pour les Sessions QU Conseil Ministerial Afro-Arabc conjoint, d 1unc 

part, ct de la Commission pormanento, ·d'autrc part. C'cst ainsi que pour 

la Session Crdinairc du Ccnseil des Ministros de l'OUA, qui rcunit 49 

llinistrcs et programmeo pour 10 jours, dclai do route compris, il a ete 

prevu 105.000 $ EU. Tro1dis quo lc Conscil r~inisteriol Afro-Arabe qui 

oomprcnd 61 liinistrcs ct c.lont la Session no dttrera quo 7 jouro, dolai de 

rou"'Go oompris, il est fait uno inscription de 16D. 266 $ FlU. 

Certains frais prcvus pour los r6U11ions afro-arabcs.n'ont jamais 

ate pris en compte par l'OUA, au nivc~u do sos reunionso C1est le cas de 

la location de vehiotuos pour los delogues ct lc paiement de personnel de 

securit6. 

Lo Comite Consultatif, sru1s porter prejudice au principa de la 

participation sur un pied d'6galite des deux organisations (la Liguc des 

Etats Arabos .mt l'Orga.nisation do l'Unit6 luricainc) souhaitorait quo, 

dans l'interot do la cooperation afro-a~abo, los engagements a souscrirc 

au plan financier par los dctu[ parties, puissant tcnir compte des possibi

lites de cos parties, co qui ne pourra qu.'entrctcnir ct per~ettrc le rcn

foroement do la cooperation ongn.g6c. Lo Comito Consultatif cotirne clone 

que los ostima .. uions oontcnucs dans lc code 824 sent supericuros a cellos 

habi tuollcment fai tcs a partir clos consiclorations c-l:i dco normos habi tuel

lcs d'ostimation/des couts de tellcs rffiu1ions au sein do l'OUA7 a niveau 

oqu.i valent • 

Pour cos raisons, ct du fait que le projct a ete ctabli par la 

Commission Permru1entc conjointo afro-arabo, qui no rcleve pas do l'OUA 

sculc, le Comite Consultatif a decide do no pas se prononccr sur lc code 

824 dont le total des previsions est do 35C-462 ~~ JJU pour 1' OUA. Lo Comito 

Consultatif prio ~c President du groupo do l'OUA au scin do la Commission 

Pcrmenontc afro-arabo, clo bien vouloir incluro cos propositions budgetairos 

dro1s son Rapport general sur lc cooperation afro-arabo qu'il aura a presenter 

directomont au Cons oil des Hinis .. Gros do 1' OUA. Co dornior pourra ainsi se 

prononcer sur l'approbation de cos propositions avant la prise on compte do 

leur montant dru1s lo budget ordinairo do l'CUA. 
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103. Un consensus s'ost.d6gag6 pour domo.ndcr .au Secretariat de r6duire 

dans la mesuro du possible los incidences financieres dccoulant de la mise 

on oeuvre des resolutions qu'cnglobent los codes 900 a 907o Lc Secretariat 

a porte a la connaissanco du Comito qu'cu 6gard au retard dans lo paiement 

des contributions, los fonds do 1 1 0UA s'epuisont, ot lo fonds do roulomont 

est pourvu actuellomont de la moi tie do· la sommo CfL'-' il dovrai·~ avoir. Cinq 

cedes 9CO, 901, 9C2, 903 ot 907 ont ete adoptes. Los trois rcstants ant du 

subir des modificationso 

DECISIONS : (a) LE CONITE A DECI:D:C D:C LAISSER LE CC:Din 904 -

TIESOLUTIONS SPECIALES J)U SCI•IMET ET JU CONSEIL 

DES IIINISTRES mr IUGT.AHCE EU ATTIIND1:2IT QUE LE 

SECP~TAniAT LUI SOUKETTE DES PRCPOSITIOIJS 

PEilTINE1ITES o 

(b) LE CCIIITE A jT~CIDE D' INSCRITIE LA I;IE:rJTION PI.I 

POUR liEi}OIRE - DEVANT LES CODES 905 ~.rr 906 ET 

QUI CONCEIULiii:1T RESPl:JCTIVEl::ENT L'f-iPPrtCVISICNlJE

IIENT DU FOHDS DE J.OULEGENT ET LE FO!JDS POUR 

L 'ASSISTJ •. NCE N.C LA CCOPEPJ~TICN o 

104o Pour pormettro aux rcsponsablcs du bureau du Comite do Coordination 

pour la Liberation do l'Afriquo do Dar-es-Salaam d'allor s'occupcr de la 

preparation de la 30ewc Session du Comitu do Liberation, lo Comito a accopt6 

de commencer par l'adoption du budget do co bureau, zyadgct qui a 6t6 udopt6 

s~1s aucun amcndcmento 

105. Los budgets {los sous-bureaux do Lusak:a, de Kaputc ot d.c Luanda ont 

ate ac.loptes sans amcndcmctll:t aucun. Lo Comito u insist6 pour que le bureau 

de Luanda dovicnne oporationnol au cours c1u prochain cxcrcicc o 

106. Quant o.u bureau do Lagos, souls deux codes ont fait l'objct d'amende-

ments. 

DECISIONS (a) LE COl~IT:m A DECIDE QUE LE CREDIT DE L 'AI'JrJ:Em: DElli\fiERE 
... ~--~ -----

DU CODE 60~_(_c: __ ~!-~2.__~LA!IF A L' IIIPRES~I~N DES BUL-
LETINS DU BUl1EAU ll:rTERAFRICAIN DES SOLS ET DE CELUI 

D:G L' IBATI ET A L' Il:PRESSICN J.)U GUIDI: POUR LES IUS-
·------~~~~-----~---

PI~CTEURS PHYTOS.ANITAIHES EN' AFRIQll'E :!JOIT ETTIE IUD-..... ., -..--· ...........,_ 

CONDUIT ( 4C. OCO, 00 ~? IITU AU LIIITU DE 50 o OCC, CO $ EU) • 
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(b) LES CREDITS ALLOUES L'ANNEE DERHIERE AU·CCDE 610 

QQ!!9ERIT.lUWr LE P+iC2_GRfJ1I:IE DE FCID·IATIO!T E'Il DE RF.r-

CHETICHES DCiv1ill:JT ErnE RECO:tiDUITS 30.000, CO $ EU 

AU...JtiEU DE 4£.~S~9J_<29 $ EU ~ 

107o Los credits domandes pour lc budget du bureau do Yaom1do ont ete 

adoptes sans amendcmcn·t n.ucun par le Comi t e qui a dema..."1de au bureau d' envoyer 

des copies clc scs bulletins ct de ses publications a tous loG Etats !•!embres 

afin do leur pcrmcttre do suivre de pres ses activites. 

108. Au sujet des bureaux do Bangui, lc Secretariat a informo le Comito . 
qu'uno Secretaire locale a ote affectee d'offico a ce bt~cau par los autoritos 

locales du pays hoto. Tous les mombres uu Co~it6 so sont elovos contre cctte 

procedure ill6galc et ont decide ce qui suit 

DECISICNS 

·~· 

(a) LE SJI:CRETlhtiAT TIOIT PR1IITIDRE TOUTES LES DISPOSITIONS 

NECESSLIRES EN iJ1JE DE FAIRE CC:r:IPREHDRE ET EXPLIQUER 

AUX AUTCRITES LOC.ALES DE BANGUI LES nEGLES EI' PRC

CE:;)URES DE L 'OUA DIJ r.IATIER:I: DE RECRUTEMEIJT ET 

D 'AD:HISSICIJ DES FONCTICNJ.'l"AIRE:S., 

(b) LE SECRETARIAT 1JE DOIT PAS PAYEl CETTE SECTIETAIRl~ 

II1!PCSEE D 'OFFICE o 

(c) I.JTI S:illCRETATIIAT :DC IT COH'l1INUER LEfJ RTI:CHERCHES ENTIT!I't

PRISES EIJ VUE DE TROUVER LID FONCTIOUHAIPJfl IHSPl.illU. 

109. Quant.~ux ~revisions budgctaires, lo Comite a ~cmnndc au Secretariat 

de prendr~ des dispositions en vue d'acho~incr on temps cpportm1 los fonds a 
cc bureau ct autrcs bureaux regionaux et sous-regionaux., 'rous ont 6to adoptes 

exception faite d'un seulo 

DECISION : LE cogiT'".!E A DECIDE DE TIECCNDUTiiE LES IlEMEfJ CREDITS 

QUE CEUX j)j] L 'IUJNEE DJTIRNIEr~_.A-q_ _Q_CDE 605~ _0PI EEl'!E

FICIERA ALCTIS DE. 1 o OOQ, 00 S 1JU SEULJ:m:ImJT ?~ 

110. S'agissant du bureau de Nairobi, le Comite a approuvc tous los credits 

sauf ceux prcvus au code 707 o Cc coclo a fait 1 1 objet d.'un dobat aut our do.s 

previsions d'achat d'une voiturc on remplaccmcnt de cello qui a 6t6 accidont6o 

par un h~ut fonctiom1airo du Secretariat General., Lc Comito a pris la decision 

suivantc : 
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LE CCHIT2JJ H'ACCOR1:E AU TITRE DU CO:@.J_Q]_...fJ~_LE 

CREDIT DZ 1.200 S EU POTJ'R L'ACHAT :D'UUE EOTOCYCLEJ.lTE. 

111. En abordant lo programme et lc budget du Secretari~t Tib:ecutif de 

l'OUA aupres des Irations Unics a HeH York, lc Comite Consulte.tif a cu a so 

pencher plus longuoment sur 2 codes. Premiercment le code 262 concernant 

los frais de scclarit6 et au sujet duquel lc Comito a fait sienna lu. rccom

mandation formuleo par le Conscil des Verificateurs Exterieurs en vue de 

relcvor les indonmites do scolaritc clo 1.500 a 2.000 $ EU. Deu::!:iemement, 

lo Comito a examine lc code 403 relatif aux credits pour l'entretien des 

locaux. Hais il nc s 'est pas prononce en ~ttondant a.c .1' examiner dans le 

cadre du document prescnte par le Secretariat en vu~ cl' acheter un local pour , 

co bttreau.· Les decisions prisos par lo Comite au sujet de co bureau sont los 

suivantes : 

DECISIO!'JS LE CCEITE A DEC IDE :UE : 

(a) FIXER LE PL.AFOND DU TAUX D' IIIDEl\llJITJil DE SCOLARITE 

A 2.0CO~~.!.. 

(b) REFUSER LA IJJ ... JORATION FOPJ:TIJLEE PAR LES CODES 500 

A 503 - TELECGI.::f,ilJ1liCATIOHS - ET DE PtECOliDUIRE LE 

J,lQJ:JTJU;rT DE L'Alf!:rEm DEBl'JIERE A DAVOIR 15.000,00 $ EU. 

(c) REFUSER LES CPJDJJITS DEJ>JANDES .:;.U TITRTI DU CODE 707 

POUR L'ACHAT D'UNE VOITURE POUR rJTirlPLACER LE 

VEHICULE OFFICIEL QUI A A PEIIJE DiruX AlfS. 

112. La Comito a dcmande au Secretariat les motifs de l'ausmentation des 

crcdi ts accord6s a la Commission de media·tion, de conciliation ct d' arbitrage, 

code 10C5, alors quo cellc-ci est en vcillcuso dopuis plusiours annecs. Apres 

des explications non oonvaincantcs du Secretariat, lc Comit0 a refuse d'allouer 

l'cnscmblc du montant domand6. 

DECISIOH : LE COEITE A DECIDE DE nEDUII-G DE 1/3 LE I:OUT.AJ:~T DU 

CREDIT SOLLICITE AU TITHE DU CODE 10C5_ - COFIT~ISSION 

DE HITIDillTION, DE COIJCILIATIOH ET TI 'AIU3ITTIAGE - LE 

CREDIT SElli\ DE lO.OCO,OO S EU AU LIEU DE 15.000,00 



CVI/841 (XXX) 

Page 49 

113. Lc Comite a eu a prccedor a deux amendomonts au titre du budget 

du bureau linguistiquc intcrafricain de Kampalao Il a ostime que los 

credits demandes pour la publication de deQ~ ~anuels sont tres eloveso 

Lc Comite n'a pas admis egalcmcnt los explications donnees par lo bureau 

pour la vente de 1 'ac·buelle vci turc ot 1 'achat de delLx autros dont uno 

officiolle ot l'autrc de service. Los decisions qui ont etc priscs au 

sujet de cos deux codes sont los suivantco 

DECISIONS LE COI.IITE A D:t]CIDE : 

(a) DE 1J 'ALLOUER. AU CODE 6 08 QUE IJ... SOHI.IE DE 

10.0007 00 $ EU POUR LA PUBLICATION DE 2 

HAHUELSo 

(b) D~ N'ACCORDER AU CODE 707 QUE LE r·IOHTl\NT DE 

~00,00 $ EU POUR L'ACHJ~T D'UNE SEULE VCITURE 

QUI SERA DE UPllQUE P:BUGECT 504 ET SEllVIRA DE 

VOITURE OFFICIELLE. 

114. Le programme et budget du Secretariat Executif a Geneva a fait 

l'objet d 1un long'debat. Et lo code qui a retenu le plus l'attention du 

Comito est lc code 100 (a) rolatif e. la devaluation du c1ollar nmericain. 

Un consensus s'est degage quant a la solution du problema notammant en co 

qui concerne la fixation du taux de change ct la tache qu' incombo au 

Secretariat pour evitar7 a l'avenir, de tcls problemas. Par ailleurs, la 

Secretariat a dcmande au Comito d'augmcnter lc taux des frais de scolarite 

a 1 'instar de. co qui a ete f€Li t pour le bureau do Nell Yorko Lc Comi te a 

pris los decisions suivantos : 

DECISIONS LE COI!ITE A DECIDE 

(a) DE DEI:IA1IDER AU SECRETARIAT DE FAIRD illJE ETUDE SUR 

LE PRCBLEHE DES PERT!:iS ])g CH11.NGE POSE PAR LE 

PAIEI·lEl'iT DES rCI'JCTIOHNAIR11lS PROFESSIONIIELS ET SUR 

LES FLUCTUATICNS DU DCLLAR AI~mTIICAIH :nrr SES 

IHCIDENCES SUR LE BUDGET DU BUIUJAU ; 

(b) EN ATTEHDA1JT ET AFilJ DE PERI.IETTRE AU BUREAU DE 

FAIRE FACE A TOUTES LES DEPE.NSES J.Ji'FERm'iTES A IJ. 

DEVALUATIOn DU DCLLl\It At.IE:.iiCAIN, LE CODE 100 (a) 

SElll' ... GERJJ ]'... Plill'rin DU SIEGE. CETTE DECISION 

CONCE?J·JE EGALEBENT TOUS· LES BTJRE1UJ.t.: nEGIONlit.}'X ET 

SOUS-REGICNAtr.A. D~ L'OUA ; 
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·(c) DE FIXER LE TAUX DE CIWJGE DU DOLLAR. AMERICAIN 

PAR RAPPORT AU FRANC SUISSE A 1, 95 FS. CE 

NOUVEAU TAUX ~TTRERA EN VIGUEUR A PAnTIR Dl] 

lor FEVUIER 1978 ; 

(d) DE DEi•L'\.11)ER AU BUREAU D 'OUVRIR UN COMPTE EN 

HONNAIE LOCALs POUTI POURVOIR J~U Pll.IEHE.NT DU 

( o) D 'AUGliEUTER LE TJ .. UX DES INDEifiUITES .DE SCOLA.RITE 

INS CRITES AU CO:iJE 212 A 2. OCO, 00 $ EU., · El:T 

CCNSEQ~TCE LE SECP~TARIAT A ETE PRIE ~E REAJUSTER 

LES CHIFFnES DE CE COD~ ; 

(f) DE DIHINUER LES Cilli1)ITS DEiilliDES POUR .LES CODES 

30C, 703 ET 707 QUI SEROI\fT COI.Jlllill SUIT : 

CODE 300 : 15.000,00 $ EU Til~ D'AUTRES TEru~ms 

RJl:CCUDUCTION DES 

CREDITS PRECEDENTS o 

CODE 703 2.0CC,OO $ EU AU LIEU DE 4.000,0C' $ EU. 

CODE 707 1. 500, OC $ EU l1.U LIEU DE 6 o 000, CO $ E'U. 

115. Lo programme et budget du bureau du Socretariat Scientifique de la 

Commission commune OUA/FAO/OMS pour 1' alimen·~ation et la nutrition a ete 

adopte sans aucun amcndement o 

116o Pour la prevision budgetairo du bureau d'etude linguistique ot histo-

riquo par tradition orale - Niamey - lo code 305 concornar..:l:i los frais do 

voyages en missions officiellcs a fait l'objet d'un amondcmont de la pal~ 

du Comite. 

DECISIOlT LE CCHITE A DECIDE DE ITECONDUIRE LE CPiliDIT DE L 'lU\llJEE 

DEPJfiETIE QUI S 'ELEVE A l· CCC, 00 $ ED POUR LE CO~E 305 -

FRAIS DE VOYAGES El'T KISSIOH OFFICIELLEo 
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117 o Au sujot du pro je-t do budget du 1Juro~u d 1 assistance technique et 

medicale de 1 'OUA aux Iles Comoros, certains dologues ont domanc,_e la sup

pression des credits sollicit6s au titre du code 403 - receptions en missiono 

D'autres s'y sont opposes car ils y voicnt uno manifestatio~ de la presence 

ct de l'image de l'OUA. En conclusion, lc Comite a decide : 

L:CCISIOHS : (e) LE CPLBTII'I' IiliLOUE .AU CO:UE 6CO - FCUTIIJrrrT.JR:SD DE 

BUP~Jlu - s~ Dr~ 1' O!IDroi DE 5o oco, oo S EU AU 

LI~ DE lC.,COO,CO S EUtt 

(b) LE CCI.UTE DECIDE jJE SUPPTIII~lEI( LES CREDITS DU 

CODE 6C3 - RECEPTIONS ORDINAIRES a 

CREATION DE 1TOUVE11.Lr.A POSTES POUR L'EXERCICE FI1'J.AlJCIER..J178-1979 
DOCoGrl/845 (Xxx) l~Jd~~ 1 

- • 

ll8a Lo point a ete pr6sente par lo Sccretaire General ~djoint charge 

de l'Administration et des Finances qui a dcmande au Comito d'ajouter quel

ques corrections au docunent sous oxamcn; ·los corrections sont les sui

vantcs 

Au dopartcmont-d'Administraticn ot des Finru1ces 

Un coordonnatcur 

- 6 intcrpretos - deux pour chaquo langue de trav~il do l'OUAo 

Au Cabinet du Sccr6tairo General : 

Division de l'informaticn : rocrutomcnt do deux rcdacteurs 

productcurs ·ct d 1m1 operatcur pour varytypcro 

Section du controlc financier : rccrutcr tul ccntrolcur financier 

interne. 

Bureau de How York a) prendre uno decision concernant l'achat 

des locaux do l'CUA ; 

b) rolevoment du taux Q'indemnito do lcgcmcnto 
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119. Los debats ont etc ouvorts ct de nombrcux delegues ont critique lc 

Secretariat pour avoir propose des postcs on cours de debat. Il lui a etc 

done demande d'etablir a temps les documents ct do fairc notammcnt une etude 

sur los incidences financieres affercntos aux rccru~emcnts projetes. Il a 

ete cgalcmcnt relevc que des previsions ont 6te faites pour recruter un 

personnel en surnombrc- excmples- Sccretaircs- co qui a.cngcndre de nom

breux rejets de la part du Comito •. Quant au rcnforccment du dopartement 

des affaires economiques et socialos, certains dologues ont suggorc le 

relevement des grades pour permottre le recrutement de cadres competents. 

Ce a quoi le President a repondu quo le rclevement du grade s'insere dans 

le cadre de la reforme de structures de l'OUA •. 

Pour le Secretariat ceci ne constitue pas un problema puisqu'il y 

a des candidats pour los postes provus. 

Le Comite a pris los decisions suivantcs 

DECISIONS (a) RBCRUTER LE COCRDOHNATEUR DEr·WIDE PAR LE DEPA11TEMENT 

DE L 'ADMINISTRATION ET DES FINANCES, · ET UN COIJTROLEUR 

FIN!J~CIER INTETINE SOLLICITE PAR LE I<IEI[E DEP.lffiTEMENT. 

(b) RECRUTER L'.L'.RCHIVISTE SOLLICITE PAil LA DIVISION 

JURIDIQUE. 

(c) RECRUTER UN COCRDONHATEUR POUR LA DIVISION DE LA 

CCOPEnl~TION AFRC-JJIABE. 

(d) ACCEPTER LA PROPOSITION FAITE P.~ IJ~ SECTION DU 

PROTCCCLE POUR LE nECRUTEIIiENT D'UN CGr·Ir•IIS-PRINCIPAL. 

(e) RECRUTER ill'I SEUL J.lillDINIE11 J.U LIEU DE DEUX POUR LA 

SECTION DES SERVICES GENERll.UX Nr L.FFECTER DEUX A 

L:l RESIDENCE DU SECa~AIRE GENERAL. 

(f) RENFORCER L' EFFECT IF ACTUEL DES CPE::t.1.TEUTIS DE 

Utl.CHINES, l.1.SSEr~ffiLEUi1S !:.U SE~VICE DE L.il. DIVISION 

DEG CONFERENCES ~J :li.ECRUT.t..NT DEU".l C·PETI..:'..TEUnS. 
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(g) ACCORD DE PRIUCIPE P01JR LE IillNFCRCEI.IEHT DE L'illJITE 

DES TR!:JJUCTEtffiS Er Il'FI'JJRPnE•.I'ES. LE COl.UTE SE 

PllON'ONCERtj. DEF'IliiTIVEEENT DANS SA PROCF .. Air:rE SESSION 

A LL LUMIEit'E :DE L 'Ert3DE C.~UI 1.'1.. ETE DEHANDJJE AU 

SECRb~lilliAT A CE SUJET.. CETTE ETlTDE CtUI DOIT ETRE 

ELABOREE E!J COLLABOPJI .. TION AVEC LES II:!TERPRETES EUX 

I:!IJHES, DOIT ETRE DE'£LILIJEE NOTJlJ;JiilliJT JJIT PROPOSJ~.NT 

illJE FCPJIDLE POUR 1.~.1 SITU.tl.T~Col'J .ADEIHISTH!:..TIVE ET LE 

STA1~T DES INTD1PTIETESo 

(h) PLSCRUTEIIENT D'illill INFIRI.!IEP.E PHIIJCIPAL3 POUR 11:.. 

CLINIQUE DE L'CRGlJ,jiSll.TIONo 

(i) QUANT AU IilllCHU'l".Ei>I.ITINT D'UN I.lEDECIH L. PLEIU m•IPS, 

LE CC!:IITE t .. · DE~!IJIDE AU S:CCRET.AlliAT D 'ETABLIR UN 

RAPPORT EXHAUSTIF sun CET!J:•E (~~STIOE. 

( j) IN'Scro:RE 11-. MEl~IOlT PH - POTJR. r~l:Er1IOIRE - DEV!lNT LES 

CODES CONCERI~.t'UJT L.~ Pti.OPOSITIOI\f DE P~CRUT!IJHE!JT DE 

DEUX ECCI~Or.IISTES, P~'"J1lUS L tUN POUR I2l BUJ:Ei .. ~U DE 

HE'd YORK E'l1 L 1 AUTITJ POUR CELUI :DE GENEVE o 

(k) TIEJETER : (_~)". LE ~":JCRUT:cf1EiNT DE LL. SECTib~.t:.IRE 

ANGLOPHCIJE POUR LE BUR:!:Tii:..U DU 

COI.IITE DE LIBBIU ... TICN DR' D.t:.Il-ES

Sl...LA!J! : 

( 2) LE RECTIUTEl'Dill'l"T D 'UN POHCTICNI!AIRE 

DE PUBLICAIJ.1ICUS/INFCITI-:l1.TIONS ET 

DU COI'J!IS-CCI1iPTiillLE D:C VEHIJ:l,ICATION 

DES COHPTES PRCPOSE P: .. n. I.sE SECRETA-

RILT EXEGUTIF DE L~GCS. 

( 1) L.CCORDER LE RECRUTEr!:illNT : 

(1) DU THL.DUCTEUR D'EXPRESSION .iill1J3E 

POUH LE BUHE!i.U DE YAOUNDE 

( 2) DU GLPJ)IITIN DEr!ILliDE P !Ji LE BUP.El:..U DE 

Bl..I:JGUI ; ---
(3) DU TRl'..DUCTEUR, DE L'LSSifJT.tJJT !J)1'.!I

NISTRl.TIF ET DU l\JEIJ.1TCYEUR DE BUREl.~.U 

POUR LE SOUS-BlJREJ .. U D:W N! .. IROBI o 
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.( m) HEJETER LES DEUX PCSTES :DE STENOGPu"..PHES, 

PTIOPOSES PAfL LE BUREJ...U DE NLIHGBI. 

(n) .t .. CCEPTETI. LE TIECRUT~GIIF.JJT : 

( 1) D 1 ill·J IT1IPTIIIIEUn l..DJOINT PCUR LE :SUirtTI.t'..U DE Nif~11EY 

(2) D 1·ID,J CHt .. UF.FEUH ET D 1UN Glu.(])IEN POUR CF..LUI DE 

KJJTP l~LLJ... 

( o) lillOPTER LE ~CTIUTE!:'IENT DE DEUX Rt~:~CTEURS, Pnc

DUCTEURS POUR L 'ill'TITE DE R.:"...JJIC DE L' OTIG.llJISJ..,TIOH, 

EiJ.' DCNT LES PnCGTilJ~J:r.lES 8E!tONT :D IF.:?USES Dl.JJS LES 

L:~GUES DE Tlli:VLIL DE L'OUL. 

0. Concernant la proposition faito pour le bureau de Net·; York, dans 1o 

oument CI!/845 (XXX) J .. dd..5_, .iill.noxe l - ct en vertu des arc~uments qui y sont 

nnes, le Comite a decide : 

DECISIONS (a) DE HL.IHTENIR LES 8afo DU POUTICENTL.GE D 1 INJJE?1NITE 

DE LOGII:I-lENT 

(b) D '.tJ..UGHENT:!I:TI LE PLJ.LFCJ:ID DE CES IliDE!INITES DE LOGE

IlEl'TIJ.' CCI.TI.IE SUIT : 

SECPJJTLIP3 EXECUTIF 850 $ BU L.U LIEU DE 745 
SECit!1~ l! .. I rrill EXIGCUTIF 
..:illJOINT 750 ~ ,;> EO : .. u LIEU DE 650 

TR!.J>UCTEUTI ?CO ~-~ 
.;;> EU LU LI2JU DE 600 

ECCNC:,:ISTE ClW 
D'Q 

..:.J S~CTICN 600 1~ 
'I~ EU l .. U LIEU DE 20C 

SBC~T .. :.InE I3ILII'JGUE ~~oo ~ EU ::..u LIEU DE 3C6 

s EU 

$ EU 
~ 
•;;) EU 

$ EU 
~ EU -!,) 

(c) :J'.t~UTClliS:I:TI L 1 EI.TG:~GNIITINT TI:illS FCTIE! ... LITES POUTI PRCCEDETI 

L L 'l~CH.l~T DES BUTIE.: .. lT.A SD T~tCUVl..NT Dl:..fJS LJ~ /~8eme ilUE 

ET V.LLJ .. NT 75C.OCO_? CC $ :CUo 

(d) LE Pl:.IEI·1ENT POL'TI CETTE :_CQUISITION DCIT S 'EFFECTUETI 

ccnnm surT : 

1- LE S3C~T;iRL'l.'r DCIT :L>EG.AG~ 35C.OCO,CO $ EU sun 

LES TIELIQULTS DU BUDGET ECCULE 1976/7~ 

2- PO UTI LES 4CC. OCO, OC ~s EU TIEST.t.l~TS, LE SECTIET.tJ:lii ... T 

DCIT ..:-:a.VCIR HECCUTIS Ji. L 'EI·il'TIUNT :_UPTIJ.JS .:U'U:NE B.t..NQUE, 

Er1PTiillifT QUI SEHI~ COUVERT P 1:.11 LE BUDGET DE L 'ANNEE 

PRCC Iit ... IHC o 
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C~~TICN D'UN SECrtET!UIIl~T EXECUTIF DE L'OUA AUPRES DE LA LIGUE 1JUJ3E -
DOC. Cfir/845 (XXX) ADD. III. 

121. Le Secretairc General Administratif a presente co document en decla

rant que cettc creation n'est que l'application de la resolu~ion CM/576 prise 

par le Conscil des Ministrcs a Libreville ct elle r6pond en outre au principe 

de reciprocite puisque 1~ Ligue Arabe a deja accrodite un representant aupres 

de l'OUA. A la suite de cette presentation de nombreux d616gues ont pris la 

parole pour souligner la n6cessite de reduire le perso~el du bureau afin 

d' alleger son budget. I Un consensus s' est degage· e·galement en ce qui cone erne 

la diminution qu'il convient de porter aux previsions de certains codes. 

Apres quoi le comitc a pris a l'unanimite les decisions suivantes 

DECISIO~TS : A) NE RETENIR Di':.NS LE CODE DU PERSONNEL QUE LES POSTES 

SUIVJ.iNTS : 

(1) CELUI DU SECTIETAIRE EXECUTIF, QUI DOIT ETRE UN 

ECCNC:IiiSTE Di.~.NS L!.~. J.iESURE DU POSSIBLE. 

( 2) CELUI DU CCf.1PTABLE QUI SERt. RECRUTE LOCALENi.ENT. 

(3) CELUI DU TRADUCTEUR. 

( 4) CEUX DE DEtJ.A SECRETJ1.IRES BILINGUES - DONT UNE 

J.illABE-FRlillCAIS ET L 'AUTRE lill.i1.BE-AI'l'GL!.~.IS. 

(5) LE POSTE DE CH.l\UFFEUR. 

(6) CELUI D'UN TK"LEPHONISTE/RECEPTICNNISTE. 

(7) LE PCSTE D1illT L.GENT D'ENTRE1'IEN QUI DCIT ASSl.miER 

EN rmrE TEiY£PS LES FONCTIONS DE PLANTOU. 

( 8) UN GJul:DIEIJ. 

P 1~ CONSEQUENT, LES POSTES D 'illJ SECTIETAIRE EXECUTIF 

.!.J)JOIIJT, D1UN ECONO!iiiSTE PRINCIPhL, D'ill~ FONCTICNiiTAIRE 

CF...l'J.i"1GE DU PROTCCCLE, DE DEUX SECRETAIHES, D'illi DEUXIEME 

CHAU'FEUJ1, ET D 1 UU PLANTClJ CNT ETE SUPPRTII!ES. 
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B) DEJ:.lfillDER l1.U SECRET!illi! ... T DE RElwUSTETI LES CHIFFRES 

!JillPEREiJTS .t-:..UX CODES 2CC Jl 213, !.INS! QUE LE CODE 

3CC A LA Lill·IIEiiE DE LA BEDUCTIG!T DECIDEE PAn LE 

CCI.IITE, EN CE QUI CCNCEJNE LE PErlSO:NNEL DU BUREAU. 
'· 

C) LE CCDE 300 CONCERNANT LES FRi.~. IS DE VCYAGES EN 

I.IISSIONS OFFICIELLES DOIT SUBIR UHE DININUTIC:N 

AINSI LES CREDITS QUI LUI SONT OUVETITS SCNT DE 
' . 

_L'ORDRE DE 5.0C0 7CC $ EU AU LIEU DE 10.000700 $ EU. 

D) LES CODES 401, 402 ET 406 CONCEIU\l'lllTT L 'ENTRETIEN 

DES LOCAUX ET DU HATERIEL CNT ETE DI!·IINUES ET LEURS 

C:i1EDITS SERCNT COFIT:1E SUIT : 

CODE 401 500,00 $ EU AU LIEU DE 1.000,00 $ EU. 

CODE 406 2.COO,GC ::S EU AU LIEU DE 3.000,00 $ EU .. 

E) LES CODES 500 ET '104 CONCEill'}"Jm LES TELECOUHUNICATICNS 

JJJTIONT SEULEI·rnNT 2. 000, 00 ~ EU POUTI cor.JMENCER. 

F) LES CODES 600, 6C6 ET 607 RELf.TIFS t.UX SETIVICES DIVERS 

ONT ETE EGl.i.LEI:iENT Dll1INUES COi:ii1IE SUIT : 

CODE 60C 2.000, OC ~) EU AU LIEU DE 4.000, 00 $ EU 

CODE 606 5007 00 S Ku AU LIEU DE 1.000 7 00 $ EU 

CODE 607 500,00 $ EU AU LIEU DE 1.500,00 $ EU 

G) POUR LES CODES 700 ET 707 CONCErLN.t\1~ L'IHI.~CBILISATION, 

SEUL LE CODE 705 N'l1. PJ,~.S ETE .AI~E, LE REST.l'JfT :UE 

CES CODES A SUBI L.t~ ~rEDUCTION SUIV.~U~TE : 

CODE 702 8.00C,OO $ EU AU LIEU DE 15.000,00 ~ EU 

5.000,00 $ EU AU LIEU DE 10.000,CO $ EU 

CODE 7C7 9.200,00 2 EU AU LIEU DE 13·000,00 $ EU 

LES CREDITS. llliLOUES A CE DERNIER CODE SE REP ARTIS SENT 

C01·fi·IE SUIT : 

- 8.000,00 ~ EU POUR L'ACHAT D 1U1~ SEULE VOITURE. 

- 1.2C07 CO $ EU POUR L'l:.:CBJJ.T D'UNE !'t!OTOCYCLETTE. 
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. EX..AMli1l DES Dlill\1ANDES DE SUBVENTICN PRESENTEES P.lu"1 Tl1EIZE CRGANISli.TIONS 

:KFRICJ.INS - DOC. Cr.f/847 .(XtU) .A CM/859 (XXX) 

122 . ., Ces .demandes ont ote introduites par le Secretaire General lidjoint 

charge de 1 1Administration et des Finances qui a declare que leur montant 

s'eleve a 3 millions de dollars americains. Parm~ clles, il y a certaines 

qui ont fait la dem~~de pouu~ la premiere fois d'autrcs n'en ont pas fait 

depuis plus d'un an et une troisieme categoric en avait fait l'annee der

niere. Apres avoir cite les criteres qui president a l'octroi de ces sub

ventions, le Secretaire General Adjoint a ajoute quo malheureusement la 

plupart de ces criteres ne sont pas respectes notamment en ce qui concer.ne 

l'envoi des comptabilites au Secretariat pour contr8le ct verification. 

Il a conclu son introduction en mettant l'accent sur ce qu'il a appele "la 

double-budgetisation", car ces organisations ont leur budget a part et 

demandent a l'OUA de les financer, d'autre part. Oil vont alors ces sub

ventions? Le debat a ete ouvert et lc J1epr6scntant du Maroc est intervenu 

pour attirer 1 1attention du Comito sur une demande de subvention faite par 

uno Organisation a laquelle est joint un rapport d'activites qui contient 

des attaques v~hementes a l'encontre de deux Etats Membres de 1 1 0UA. 

L'octroi de subvention, a-t-il insiste, doit etre subordonno, en premier 

lieu au degre de respect des criteres de la non immixtion dru1s los affaires 

interieures des Etats Membres. 

123~ Devant la complexite de la tache de repartition des 5CO.OOO,OO $ EU 

deja arr~tos par le Comito, cc dernier a mis sur pied une sous-commission 

avec a sa tete le President du Comito et composce des representants de la 

Tanzanie, du Liberia, du Rv1anda et de la Libye, et ayant pour mission la 

repartition de la somme pr6-indiquoe entre les trcize Organisations. Pour 

faciliter le travail de cette.sous-corr~ission, il a ete dcmande au Secreta

riat d'elaborer un tableau resumant la situation financiere de des organisa

tions et 1~ degre de respect des critercs, deja cites par elles. 

1~4~ La sous-co~mission s'est reunie et a pr6sente un tableau de repar

tition comme suit : 

a) Le Projet Encyclopaedia Africana ooooeo•ooooooooooooo•• 35.000,00 $ EU 

b) Le Comito africain de coordination et d'action 

syndicales centre l'apartheid C!t le colonialisme ....... 15.000,00 S EU 

c) L'.Llssociation pour 1 'aVa.ncement an !~rique des 

sciences de l'agricultltre ••••••••••••••••••••••••••••• 55o000 7 00 S EU 
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d) L'Association pour l'enseignemcnt social en !£rique o••o 25.000,CC $ EU 

e) L'Institut des relations internationales du Cameroun ••• 35oCCO,CC $ EU 

f) L'Organisation Pru1africaino des Fe~~cs •o•o••oocaooe~•co lC.C·CO,CO $ EU 

g) L'Lssociation des m1ivcrsites afric~incs oooooooooooo•o• lr-5 oCOO,CO $ EU 

h) L'Crg~1isation do l'Unite S~1dicalc !uric~ine ooo•o···~o 1CO.C00 7 0C $ EU 

i) L'Lssociation internationalc pour lc devcloppoment de 

la documentation des bibliotheques et des archives on 

Afrique ••••••••••••o••oo••••o•o•~•••"o•••••oo••••ooooo• 20.0CC,OC $ EU 

j) Lc Centre de la coordination de la recherche et de la 

documentation en matiere do sciences socialcs pour 

1 '.l'.J'riquc du Sub-Sahara (cKID.: .. s) o u ••• o o .... o o o o o o .. o., o •• o. 20.occ,cc ~ EU 

k) Le !.Iouvement panafricain de jeuncsso • o. o •• o o o. o ... o., o o o o 30.occ,oo $ EU 

1) L'Union des org~1isations de radiodiffusion ut do 

television nationalcs on f..frique oooo ........ oooooooo•••o•• 20.0CO,OC S EU 

m) Conseil Superieur du Sport en 1£riquo oooo••••oooooooooo 90.COC,CO $ EU 

125o Apres la prosontation de ce tableau, au cours de laqucllo lo Comite 

a approuve la rocommand~tion de la sous-commission demandant au Centre de la ~ 

coordination Cl.o la recherche ct clo la documentation en mati8rc de sciences 

sociales pour l'Afriquc du Sub-Sahara do supprimcr de son appellation l'cxprcs

sicn "du Sub-Sahara", lc d6legue du r~aroc s' ost avec vehemence eleve contre 

l'octroi d'uno quelconquo subvention memo syrubolique a l'org~1isation pan

africainc des Femmes, Doc. CU/852 (XXX), q_ui s 1 ost pormisc dans son rapport 

d'activit6s joint a sa demandc ue subvention de s'attaqucr a dcuxEtats 

membreso Cotto organisation, a-t-il cxpliy_"Uo, a 6t6 device par sa Secretairc 

Generale de son noble objcctif qui est l'emancipation do la femme africainc. 

Cotte personne est scicmment manipuleo par certains, qui so servant d'aillours 

de la tribune de cotta organisation commc instrument de leur propagandoo En 

aucunc fagon, a-t-il ajoute, le gouvernemont marocain no subvontio~~ora tme 

organisation qui bafouo QCS Etats mombrcso Et il a demande au Comite de ne 

rien lui oc·broycr en guise do penalisation, car olle· pourrai t; demain s' at

tu.qucr a d' autros E-tats Hombres. Copenc~a.n.+,, o..-t-il cxpliquc 7 no rion lui 

octroyor pour cettc ru1n6o serait la moindro des penalites c~e lo Comite puisse 

~ infliger, car cctte memo organisation a etc penaliseo l'am1e0 dernierc Ct 

sa demando do subvention n'a pas ete presentee a l'exnmon pour lL~ simple retard 

dans l'cnvoi de sa dcm~~dco Lo rcspoct de la proc~durc d'cnvoi des QCmandes do 

subvention sorait-il aux ycux do l'honorablo Comit6 plus importc..nt quo lo res

pect des Etats et des principea do la Charta de 1 'Organisation? s' est il demande o 
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Le ,Gouvcrnemont ~Iarocain, a-t-il conclu, so reserve lc droit do prendre los 

mosures qui s'imposont a la lumiero do 1~ decision quo prcndra le Comite sur 

ce point ainsi que sur l'octroi do subventions a n'importo ~uolle Organisation 

qui ne rospocto pas los principes ot los object if~ cle 1' CUi .. 

126. Sur lc problema soulovo par lc Ropr6sonta.nt du I!Ic..roc, certains delegues 

ont affirme que des attaquos puroillos profereos par des org&nisations benefi

ciant du statut d'obsorvatour sont inadmissiblcs. D'autrcs ont cstime qu'unc 

circulairo dcvra otre cnvoyeo a toutos los associations ot or,:;anisations afri

cainos beneficiant du statut d'obscrvatcur aupres de l'CUL pour leur signifier 

que si lour comportement s' ecartc des principos dG 1 1 C:U .. 'l ot si clles s 'immiscent 

dans los affaires des Etats i:~cmbres, cllos seront priv6es do cubvonticn. Los 

oratours qui sont intcrvcnus au sujct:do co memo point, ont ete unanimos ~our 

stigmatisor 1·' attitude scandalous a do la Secr6tairc do cot to Organise.tion et 

ont lance un appol au Representant du l!aroc pour no pas penaliscr 1 'Organisa.;.. 

tion, a cause do la prise de position partisane do sa Socrotairc Generalo qui, 

cortes, n'ost pas la position officiollo do la Pan-I~ricaino des Femmes. ~

ils ont domande au Socretairo General de rotircr lc rapport en question joint 

a la domandc de subvention ct d'adrosser une lcttre a cotta ~ssociation pour 

stigmatisor la prise de posi ticn do cc·lito porsonne ot la met·trc on demeure 

do no plus s'ingercr dans los affair~s iriteriouros des :mtats Hombres. Apres 

quai, le President a tire les conclusions sur co point, conclusions qui ont etc 

adoptees par lo Comite avec los reserves expresses du Haroc; do l'EGY:Pto, du , 

Zaire ot du Gabon. Le Representant du Gabon a sp6cifie sa reserve on declarant 

quo : compte tenu do la proliferation des dcmandos de subventions constateo 

d' annee on anneo, demandes Qui, lo plus sou vent, nG respocto11t plus les condi

tions roquisel:l1:tol que confirme ici par lc caractero tondancicux, desinvol to 

ot irresponsablo do prise de position non conformo a cello do l'OUL par cette 

personno, son pays no payorait pas la quote-part CiUi devrait lui rovonir dens 

los 5CC.CC0 $ EU que lc Comito a fixe au Code 616 s'il etnit fait mention, a 
Tripoli, do cette prise de position en guise de compte rondu d'activites de 

ladito associationo 

DECISION : LE CC:HITE 1 .. :D~CIDE DJ.;; : 

a) I\I.U"dHTEfJITI LE !1IONTJ .. NT SYI,IBOLIQDE PUOPCSE P l.w.t Lf. SOUS

CC}]~ISSIOH POUTI. L' CRG!J·!ISATION PAN-.L'lPTIIC!:.INE DES 

FE!'·ll<!ES" ---
b) })Ef·1UJIDEn ;.,u SECRET.t~Ti1E GEN'ERJ .. L DE 1"E P :~s TIU~SI:IETTHE 

J .. U CCNSEIL D:SS I1Ii'TISTRES L 'fJllffiiXE QUI EST JOINT 11. LA 

DJTIMJ:..11J)E DE SUj3VEHTICN ET QUI :.~ TRLIT ;,.U RhPPOR~ 

D ~ l.i.C1l1IVITE DE CETTD OTIGlJ'IISli.TION o 
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c) Demander au Seoretairo General d'adrosscr une 

lcttrc a cotta Orgru1isation pour stigmatiser 

la prise de position politique de sa Secretairo 

Generalo, qui est contrairc a l'objectif de 

cctto Crganisation memo, ot porte atteinto aux 

s·t;ipulations de la Charte de 1' OUJ., ct lui faire 

comprcndre que si la subvention accordee est 

symbolique c'est pour ne pas ponaliscr !'Organi

sation pour la faute commise par sa Sooretaire 

Gencralco 

127o Conformement ala decision qu'il avait prise lors de l'adoption 

des credits du bureau des refugics, de dincutcr separement la situation 

deplorable ct chaotique de co bureau, ainsi que des malversations dont est 

accuse sen comp .. Gable, IIonsieur r-1CUSS.t,~., le Comite a aborde ce point qui a 

ete introduit par le Secretaire General Adjoint charge des Lff~ircs Poli

tiques, par le Secretaire General Ldjoint charge do l'~dministration et 

des Finances ct par lc Controleur Financier Interieur . o l!ais en 1 'absence 

du rapport definitif du Sccretaire General Ldministratif et surtout pour ne 

pas entravGr le deroulcmont do l'enquctc ct facilitcr la tache des diffG

rolhtcs instances ethiopicnnes auxquelles est conficc cot-lie affaire, lc 

Comite s'cst refuse d'ontrer dans los details du contenu ~es rapports qui 

lui ont ete distribucs ct a decide co qui suit : 

DECISIO:HS : lo LE SECrlETJ,~.IH .. J: GENERI.L EST CHLTI.GE DE SUSPEIIDRE 

PTIOVISCIPJill·iiErJT EN LTT"l11."W:.NT L 'l.J3CUTISSEi·Tiill\JT DES 

EN_9UETES DE PCLICE E'l1 LE VErJJICT DU TRIBUNJ.L, 

LES LG3NTS DU BUI?.Ef:..U SUR LESQUELS PESENT DES 

PIDTISOI:!PTICNS o 

2 o LE C Cl!IT:·z: D]]I,1f1J:.IDE l~U SECW~AIRE GENETIL.L DE PCUR

VOIR l•U R.E!~'IPL.: .. CE!11El~'l' PROVIGCIRE DE TOUS LES 

FONCTIO~IT'Jl .. IRES SUSPEIIDUS o 

3.. LE SECTIETLIIIill GENER.i .. L DEVPW:.. PTIETER TCoUTE SL. 

CCCPERl'J.TICN .tJJX t~UTCRITES ETHICPIEl'J.NES POUR 

FLCILITER LES ElJQ.UETES ET LEUll l:..BCUTISSEriENT 

D!J~S LES l!IEILLEURS D:!l;LAIS POSSIBLES .. 
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f1, o LE SECRmTJ..Im~ GEF!En.:~L EST CH!~RGE DE R:~U •. EINEil 

ET REORGJJ:TISE.tl. L.·.. STRUCTUP~ Jsr LE FCNCTI CifNEHlENT 

])U BUilEL.U D:CS REDTIG· IES I POUR EVITER L:.. UEIIill sITU: .. -

TIOH SC~UTD.ti.LEUSE, ET DE 11EDEFINIR LE TITRE ET LES 

lillSPOHSL.BILITES DU R:'ESPCNS.:j,BLE DU BPER.:.. VI8-1~-VIS 

DU s:·~:CilETLIR8 GEi:·JEPJJ., !J)JOINT CHLRGE DDS l.JPJFJ .. IP~S 

POLITIQUES ET DU CHEF DE lu~ ~IVISION DES ~~FAillES 
POLITIQUES. 

5. LE SECTIET.P.IRE GENER!J.. EST CH.:u"1GE, .t.J'P.ES 11~ CLOTUTIE 

Du DCSSIER, DE SITUER LES RESPCNSl..BILITES lill!;IINIS

TRf.~.TIVES DES L.UTRES FCNCTIONN11IRES DU SECJETlilliAT 

6 o LE SECRET! .. I:IE GENER.:'.L :OCIT PREP.:u"'1ER illJ RlJ'PORT 

D 'EIJSEMBL~ SUR CETTE \?~UESTICN 1.~. TRIPOLI, Rl.PPORT 

OU SERC'NT J..NNEXES rrous LES DCCUHEW.PS ET TCUTES 

LES DECL! .. R.." .. TIONS DOHT ::. ETE SJ.~.ISI LE COI.IITE 1.~ VEC 

EVBlJTUELLEr!ENT SES COHEENTLIRES SUR LElB. CONTENU. 

1 o LE S!I:CRET: ... IHE GENERf.L, EN COLI.u.U30lli" .. TIOH l1VEC~ 

CCNSEILLER JURIDIQ.UE DE L' OUJ .. , DCIT RillVIS:IT;R 11 .. 

LISTE DES REFUGIESo 

128. Dans lo cadre de co dernicr point de l'ordro du jour, trois ques-

tions ont etc soulevecso La premiere, par lc Representant de l'Ethiopic 

qui a dcmande au Secretariat los raisons de la non application d'unc reso

lution prise par le Conscil des I1inistrcs a Lome et qui donne droit aux 

recrutes locaux:, au m8mc titre que los rccrut6s oxpatries, un marne taux 

d'indcmnite de frais .d'etudes ct indcmnit6s pour charge do famillc (femme 

et enfant). Le Secretariat a rcpondu qu'a Lome, il n'a pas etc decide do 

leur allouer le m8mc montant que celui donne aux oxpatries, mais seulcmcnt 

5o% do ce montant. Lc Pr6sident a tcnu a pr6cisor quo d~~s le cadre de la 

sou~-commission qui a etudie cctte question, il a etc specifie que cettc 

resolution s 'applique au "personnel" de 1 'Organisationo Et davant la diver

site des interpretations donnees a cotta r6solution7 lo Ccmitc a decide co 

qui suit 
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LE CO!tliTE DEllANDE l:..U S:CCHETlilliAT DE LUI PREP ARER D.t".NS 

LES PLUS BREFS DEL.:~IS UN DOCUlTIIiNT EXH!~USTIF SUR Ll.~. 

QUESTION DE L' CCTRCI DE L' IliDlill>TI'JITE DES FR.t\IS :D 'ETUDDS 

J1T LbS .:.~UTi.1ES INDEI·J:TITES AUX RECRtJII'ITIS LOCL.UX, AVEC SON 

IHTEilP:RET.t.~.TICN DES TEXTES L.DGPT:CS PJJ?. LE CCNSEIL DES 

IIINISTRES 1.. LOUE ET DE PnEP1.I1Eil LES TI~CIDEHCES FIN.LU>l'

C~S QUI EN DECOULEPJ:.IE1iTo 

129. Le second point a ete soulcve par lc Representant du Liberia. Il 

a trait a la consolidation du salairc du personnel statutairc ct local a 
partir de Janvier 1972, conformemcnt a une decision du Conseil des Ministres. 

Le Secretariat est intcrvcnu pcur souligncr que certains fonctionnaircs 

localement rccrutcs so sont bases sur le rapport l~du qu' ils ont intorprete:.: 

d'une fagon erronec pour rcvcndiquor la consolidation do leur salairo avec 

effet retroactif a partir do Janvier 1972o Et sur ce point lo Comito a 

decide ce qui suit : 

DECISIOJ:J : DE:::'JffiER l~U SECRETlilli!~T D'EL.fillORER UN RL.PPORT SUR 

L 1 TIJTERPRETATION QU' IL DOIIT:JE A 1..' .. RECOi11.IJJIDl.TION 

1J>U CCl'JCERJ.'J".t:.NT IJ.~, CONSOLIDATI CN DES Sii.LI:..IRES DE 

BI .. &'E DES FC·HCTIC~IT·Tl.IIillS DE L' OUAc 

13Co Le Representant du Nigeria a soumis au Comite.uno proposition tcn-

dant a revoir le systeme d'allocation de l'indemnite d'ajustoment de peste 

ct a cstime que le paiement de cettc indcmnitc combinec avec cello affercnte 

a la devaluation du dollar l~ericain faisait double em~loi. Le Comito a 

decide ce qui suit : 

DECISION : L'ETUDE F~ITE PAR L'1~~.SSlillTIUR DU NIGERIL ACC01iPA~rmE 

DU COUtJEl'JTJ:.InE ET DES OBSERVLTIC1r8 DU SEC~"llf.t:..RI! .. T 

GEJ5iERl..L DO I VENT ETTIE SOlJHIS A L 'E:>LIIJriEN DE 1~~ PROCHJ.]]JE 

SESSION DU CONSEIL DES IIIUISTH.ES o 

131. Enfin, le dernicr point a 8trc soulove est la discussion des obser-

vations fai tcs precedcmment par le Sccrotairc General l1.djoint charge de 

1 'l~dministration et des Finances sur lc problema de fond notamment des "maux" 

dont souffre le Secrctariato Co point a etc aborde par une decl~ration du 

Sccretaire General Administratif, qui a dit avoir etc surpris par cos com

mentaires, leur vehemence et los insin~~ions qui y ont etc faitcs car il 

n'en a pas ete informe a~~t leur presentation au Comito comme lc stipulc 

le reglement interieltr du Sccrctariato Au sujot des irr8gularit6s, il a 

declare qu'il a toujours pris sos rcsponsabilites notruTh~ont lors de la 
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decouverte des detournements do fonds au bureau des r6fugies ot do la 

decouverte du trafic de drogue au sein du d·opartemont sciontifiquo et 

culturolo Lo vrai problema, a-t-il ajoute, est celui de l'autorite, 

la hi6rarchie ct lour respect d'ou decoulo la notion de discipline qui 

n'cst malhcurousemcnt pas prise au serieuxo Il a conclu en rcndant 

hommagc au Comite at a sa collaboration avec lo Secretariat, par.lo 

biais des cri tiquos constructi ves emiscs·, et qtti ne vi sent quo 1 'amelio

ration du travail de 1 1adn1inistration. 

132. Tout en rcmorciant lc Sccretaire General Administratif pour son 

interessante declaration, tous los orateurs crui ont intcrvonu, ont soulig.ne 

que lc Comite no pout pas approfondir la question et ont domande quo cotta 

d.oclaration soit reproduito in extenso ot adressee aux Etats r~Icmbrcs. Un 

consensus s'est degage et lo Comito a pris los decisions suivantos : 

DECISICNS : (a) LE COI!ITE li. PRIS L.CTE DE 11 .. DECL::..Rl .. TIOH DU 

SECTIETJ.IR.E GJDNERlJ:J "'~DI•IINISTTif.TIF o 

(b) LE COIIITE. DEr.ltJIDE L.U SJTICRlTIT.t..IRC GEIJERt...L DE 

JOINDTIII: S.tl DECLAr~\.TION liVEC CELLE DE SCN 

.ADJCINT CHlillGE DE L' J.J)HINISTRL.TION ET :m~S 

FIHJ~TCES ET DE LES ~·J>RESSER .[ .. UX ETLTS ME:!IBTIES 

DE L' 0RG/.JJISJ..TION. 

133o Lc present rapport a 6t6 adopte a 1 1unanimite deo mcmbros du Comite 

consultatif avec los reserves du Soudan sur le paragraphc (33) et cellos du 

Maroc, do l'EerJPtc, du Zaire ot du Gabon en co qui concerne l'octroi des 

subventions aux organisations africaines (para. 94). 
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te.r 1 1 application de cette-- me.sure_. _ _iru.._cas ou l' on deciderait 

.cependant de maintenir certains de ces agents· en tant que 

personnel statutaire; il faudrait qu'ils beneficient de ce. 

trai tement de base global 11 o 

Si l'on exau1ine ce qui precede ala lumiere de la nor

me existante clepuis cles ar.J.Uees solon laquelle les. :profession

nels non--statutaires etaient l)laces sur le meme niveau de sa

laire de base. que leurs colJ)~g~.:tes. statutaires il apparaitrait 

evident que la limitation imposee par le mot "Statutaire" ne. 

saurai t etre appli(.!:) .. ee c(IJ_'X :professio!1...:nels non-statu taires 

d V aut ant plus que rtlo Jl.dU Q ten~.-:.. a ].?.~"'Geiser• S.On idee en qua

lifiant sa recommendation en ce qui conccrne les agents de 

la categorie des serviceo generaux, comprenant les secretai

res, les cormnis, les as.sista...VJ.ts adrni.."Ylistra·l:iifs, etco o o, dont 

les professiOJ.li.1.els non---sto .. tutaires ne sont :~;~as 1 et ne sau

raiont pas etre, evider:bment des. membresf'> 

Ra. plus7 si m~ L.du en 1972, au lieu de recomrn.ander une 

majoration avai·(; propose une reduction du traitement de base 

des fonctionnairos s·liatutairos il est certain que les fonc..:.. 

tionnaires non-stntuta:i.:res clui, jusqu i a cette. date 1 comme il 

a ete deja dit, recegaie:n.t le meme salaire de base que les 

premiers, au:caient SU~'J:i. cette reduction de n1Gill8 q_ue leurs COl

]_egues statutaires'" Il ser9,i"!:i~t.::.onc clairernent inju.ste d'ex

clure C0S m~mes fonctionnairee du o8:n.efice cle la E1ajoration. 

effectuee au salaire c1e: ~)ase clefJ professionnelc!) 

Ctest ala lumiere de ce qui precede et sur la base des 

avis exprimes. par le Chef de 1 r .L:icJI:.1inistration, le Conseiller 

Juridique et le ContrCleur Interne Principal , que le Secre-
-1 • G' ' al 'di .. ,J '·.p 1' 'd' . 1- ' f .;a1re ener 1~ n1.n1.s crG:Gl-. a c ec:·_ e q~te so1·u paye aux pro es-

. 1 t..tJ. l , s1.onne s non-s-ua uGaJ..res, comme :pa~ e passe 7 le meae salaire 

d.e base qui a, leurs colJ .. ogu.es s·~attlt air·3S <' 

LGs. avis pertinents donnes sur cette question par les 

fonc-Gionnaires. rno:ntion...""le.s· ci·-rlessus sorit les s:J.:_ve.nts : 

Le Chef de 1 v L.c1mini~~ration et des Fin8!lces 
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11 ••• a pres l 1 adoption du. Rapport .Adu, le salaire c.on
solide de la categorie professionnelle est devenu les echel
les.des salaires revisees et l 1 indenllLite de logement a cesse 
d'exister depuis le 1ler juin 1972. Ces recrutements dans la 
categorie profossionnelle sur le plan 'local ont ete toutefois 
determines par une situation salariale basee sur la formule 
d'avant le 1ier juin 1972.- La formule s'avere lJ.laintenant incor
recte etant donne que la question de l 1 indemnite de logement 
sur la base des echelles de salaires revises qui sont entres 
en vigueur le 1er juin 1972 apparait comme non pertinente 
lorsqu'il s 1 agit de determinar les echelles de salaires. Sou
lever des difficultes et deduire l'indenmite de logement qui 
a cesse d'exister apres l'adoption des echelles de salaires 
du 11 er juin 1~972, ne peut avoir de fondement 11 • (traduction 
non officiolle). 

Le Conseiller Juridique 

11ll est vrai que lorsqu' il y a eu une consolidation des 

echelles de salaires en 1.972, un element de l'indemni"tie de 
logement a ete fondu dans les salaires, mais la consolida
tion n'aurait pas de sens si l'intention etait d'avoir un 
paiement separe do l'indeonite de logement. C'est certaine
ment en raison de l'elevation du cout de la vie que la conso
lidation a 8te faite; cet etat de fait qui peut affecter ou 
ne pas affecter le cout du layer pour certains fonctionnaires.· 
Par consequent, il importe peu qu'un fonctionnaire qui regoit 
le salaire consolid~ en utilise une partie pour payer son 
loyer ou non, puisqu'il peut loger dans sa propre maison; il 
n'en demeure pas moins qu'il regoit le salaire consolide. C'est 
la raison pour laquelle la consolidation a ete decrite comme 

un salaire consolide avec .1iC' % d' augmentation. Elle n 'a. pas 
ete decri te cornme Ul'l salaire - plus - indemnl:ttie de logemnt. 

~Compte. tenu du point de vue exprime dans le paragraphe 
precedent et en tenant compte de la necessite de payer une 
indemnite de logement, apres la consolidation intervcnue en 

1i975, le Conseil des 1\iiniSiros a approuve des dispositions 
separees au titre de l'indemnite de logement. pour le person
nel statutaire, ce qui constitue une indication claire que 
l'intention n'etait pas de maniere specifique que le personnel 
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statutaire ait a p~yor son layer sur le salaire consolide. Il 

y a egalement .un point juridique. Un salaire est une reurune~ 

tion des services rendus alors quo les in.demnites no sont pas 

presentees comme des salaires. Il s'agit simplement d'alloca

tions accordees compte tenu de certaines diffieultes ou dans 

un but s .pecial. Lorsqu 'un element d-a l' inc.1emni te de logemen-t 

est incorpore clans le salaire, il perd sa nature. d' indemni te. 

et prend la forme et joue le r8le du salaire qui doit etre 

pergu; il ne s'ngit plus d'une allocation mais est pnye pour 

des services rendus. 

11 ••• Lorsque done un fonctionnaire non sto..tutaire qui 

ne doit normalement pas percevoir l'indemnite de logeme~t 1 est 
recrute sur un poste professionnel, l'intention n'est pas qu'il 

pergoive., ce qui serAi t illegal, moins que ce que prevoi t l' echel

le de salaire. pour lui. Par ailleurs, il y a une grave illegalite 

duns le fait d'offrir a un cnndi~at a recruter une echelle de sa- · 

laire clonnee et cle ne pns lui payer par la suite. lc sormne prevue. 

S'il existe des ehaelles de salnires des fonctionnaires (profes

sionnels) non statutaires differentes de celles des fonctionnai- · 

res professionnels statutnires, cela doit etre dit. Mais s•i~ 

n'y en a pas 1 il sernit incorrect et ce sernit un nbus de pou

voir de la part du porsom~el d'etnblir sa propre echelle des 

salaires pour le personnel professiolLnel non statutnire. Lors-

qu 'un co.ndidat est recrute sur un poste professiom1el avec un. 

snlaire moindre que celui prevu presentement. dans l 1 echelle des 

salaires et qu'il l'accepte, il n'est pas seulement lie par· les 

chiffres, mnis nussi par l' acceptation dudi t sal&ire,. Si par la. 

suite il s'apergoit d'une difference entre le salaire et le 

chiffre cite, il ale droit, u'un point de vue juridique de de

mander une explication et si celle-ci ne le satisfait pns, · de 

demander uno rectification. Pour les fonctionnaires qui se sont 

trouves ·concernes par l'arguw1ent ci-dessus, ils ont le droit, 

sur le plan juridique, de d.emonder une rectificationtt. (traduc

tion non officielle). 

Le Controleur Financier Principal 

. n. • • 1t1oD. c ounnent aire 

de logement basee sur l'~.~~v+~·~ 

tree en vigueur le j;er 

que les echelles de sal 

Cprofessionnei)non sta 
lcs de salaires que les 

de l'indemnite 

~~-~~~~·~dees. Le personnel 
sur les me~es echel

en ne percevmJ.t pas 
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pas bien slir les autres indemni tes que soul l'e·· personnel statutaire 

doi t percegoir11 (traduction non-officielle')·-~ 

_ Interpretation correcte ctes decisions de la 28eme Session 

Orc1inaire ctu Conseil des I:Iinistres relatives aux conditions. de 

service du personnel non-statutaire et des indemnites a leur 
allouer 

I:a 28eme Session Ordinaire du Conseil des Hi:.J.istres a Lome 
avait decide d'octroyer une majoration des salaires a~cr fonc
tiom1.aires de l'OUA et d 9adopter les recommandations du rapport 
du Comite ad hoc relatives uniquement awx: conditions de service 

d rs 1",.1. l t t t . ' J ' ::'1 •. d t t l 1 u pe o.lle nons au alre, c esc-a-ulre~ e recru emen oca 

A cet effet 1 les pastes et le persom1.el de l 9 0UA ont ete 

classes en deux groupes I et II. La pr~miere categorie du groupe 

II comprend les ~mplois qui correspondent soit a des fonc~ions 

dVexecution a haut niVeau, SOit a deS tacheS d'execution SUbal

terneS coJ11J'1e celle d v employe de bureau, de comn1is ou de clerc 'J 

de SeCretaireS steno-dactylO OU de dactyloeraphe~'Jrb~Coooo 

Cette pre~iere categorie du groupe II comprend aussi bien 

le persom1.el expatrie que le persoffi1.el de recrutemont local. 

Liais cela n' est pas bien .12resente par les textes. 

Le personnel de rccrutenent local touche la moitie des 

indern1.ites prevues po~rr le persom1.el expatrie, qu'il s'agisse 

du person.11.el auxiliaire (plE!lltons, m.essagers, etc o o .. ) que des 

secretaires et des clercs de recru-~:cment localo 

Il faudrait'J de l 9 avis du Secretariat General~ QUe cela 
apparaisse tres claire~1ent dru1.s les te.xtes de l v OUA, c 'est-a
dire que los correctifs soiont apportes a la resolution No. 
CLI/Res.531 (Ja..\TIII) de Lome sur ce probleme. 

D'autre part'} on a souleve lo probleme du paiement de 

l'indern1.ite po~rr frais d'etudes au personnel de recrutement 

local. Conformemont aux reglements de 1' Organisation'}. 1 v indem

ni te pOtU' frais d' etudes n 1 est lJ3.S payee a un fonctioru1.aire qui 

travaille dans Ul1. pays c1ont il est rcssortissant.. En effet, le 

texte stipule : 

"Tout fonctionnaire considere con1me rccrute sm" le plan 

international ou sur la base du document Cm/39 (Reglemcnt ct 
Statut du Persolli~cl de l'OUA) dont lo lieu dvaffectation ne se 
trouve pas dm1.s son pays dvorigine aura droit a une indewnite 
potiT frais d'etudes poux chaque enfant frequontant regulieroment 

uno ecole ou uno univGrsi te. ~outefois 7 ccttc incLo1":1ni te n' est 

Dns vorsce ~ans le ens ces enfants qui rrequentent : 



CIVI/84 1 (XXX) 

.Annexe I 
page 6 

'i) un jardin d 1 enfant a ou une ecole maternelle ~ 

ii) qui frequentent au lieu d' affectation un etablissement 

ou 1' enseigi'lement est dispense gratui tement ~ 
iii) pour les, enfants qui sont mar1es ~ 

iv) pour les enfants qui sont ages de plus de 18 ans9 
V) pour les enfants qui sont residents dans ·les pays 

dont le fonctionnaire est ressortissanto 
L'indenmite est vers8e jusqu 9 a la fin de l'annee scolaire au 
COUrS de laquelle 1 9 enf£mt atteint 1 V age de 18 8JlS II 0 

Or, la 28eme Session Orclinnire du Conseil des IVIinistres., 
en adopt ant le lJaragraphe d) cle 1 'il.rt icle 21 du Pro jet de 

reglement et Statut du Personnel~ a decide que : "conformement 
aux clisposi tiona des. textes 9 aux condi tiona et modali tes en 
vigueur a l'Organisation, il est verse une in~enmite pour frais 
d'etucles pour chaque enfant a charge qui frequente regulierement 
un etablissement scolaire, au pcrsom1el ainsi qu'aux)fonctionnaires 

a mnndat elect if et particulier o Les indenmi tes et allocE).tions 

8num6rees, a 1 v iirticle 21 - par,auo-raphe 3b ( i) et b ( ii) et d) 
ci-dessus~ sont accordees aux .fonctionnaires du groupe I (premiere 
et deuxieme categories), aux agents clu groupe II (preraiere 

categorie) ainsi qu 1 aux fonctionnaires a mnnclat electif et 

particuliero Lea agents du groupe II, cleuxie~e·cntegorie 
p8rC8VrOUt 50% deS indemni tes et allocatiOnS preVUeS a 1 Vf.Lrticle 

21, paragraphe 3 (b(i) et b (ii) et d)". 
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